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L’odeur du bois fraîchement 
scié n’est pas celle qui 
domine chez Cèdréco de 
Saint-Aimé-des-Lacs. C’est 
davantage la fierté et la 
détermination qui transpi-
rent des installations qui 
feront encore l’objet d’un 
investissement majeur. 

« On n’est parti de rien. On a 
tout misé pour nous lancer en 
affaires. Nous n’étions pas 
riches. Je mettais de l’eau 
dans mon Pepsi pour en avoir 
plus », raconte Simon Lavoie, 
comptable de formation, dont 
la carrière dans les chiffres 
n’aura duré que trois mois.   

Il a quitté ce domaine pour 
aller donner un coup de main 
à son père, qui à l’époque, 
bûchait sur la Côte-Nord. « On 
n’a pas eu peur. On a foncé. 
Financière agricole Canada a 
cru en nous », dit-il en rappe-
lant qu’il a acheté sa première 
terre à bois alors qu’il n’avait 
même pas d’emploi! 

Les chiffres ne sont pas sortis 
de sa vie pour autant. Il sait 
exactement ce que repré-
sente au dollar près un début 
de quart de travail qui accuse 
dix minutes de retard. Les 
investissements de 7 M$ dans 
les cinq dernières années, les 
achats d’équipements passés, 
les ententes avec les fournis-
seurs et clients sont tous bien 
structurés dans sa tête comme 
les plans qu’il élabore pour 
continuer le développement. 

Cèdréco c’est à la fois une 
belle histoire de réussite et 
celle d’une famille tissée ser-
rée. Fondée par Yvan Lavoie et 
Jacinthe Lessard, l’entreprise a 
connu des débuts modestes.  
« On a débuté avec le bois de 
chauffage et un moulin porta-
tif. Il y avait des paquets de 

bois partout sur le terrain de la 
maison. L’hiver, je devais pelle-
ter pour dégager les piles de 
2 x 4 », rappelle le coproprié-
taire qui, il y a 12 ans, prenait 
les rênes de la compagnie 
avec son frère Pascal. 

C’est l’acquisition de 12 terres 
à bois en 2010 qui a donné 
l’essor à la compagnie. Si des 
équipements ont pu être 
achetés à bas prix, l’entreprise 
a eu également des coups 
durs. « Deux bordées de 
neige en 48 heures ont écrasé 
le toit d’un de nos bâtiments. 
Notre police d’assurance ne 
couvrait pas le déneigement 
du toit », se souvient Simon 
Lavoie. 

Il est très reconnaissant envers 
Alain Tremblay et Ferdinand 
Lavoie qui ont travaillé avec lui 
et ont permis de développer 
ses connaissances dans le 
domaine. « L’aide reçue par la 

MRC de Charlevoix-Est est 
également très appréciée », 
glisse-t-il au passage. 

Le plus récent investissement 
de Cèdréco s’élève à 2 M$ et 
consiste en l’installation d’une 
ligne d’écorçage. Les travaux 
de construction seront réali-
sés cet hiver. « En procédant 
ainsi, on sauvera du temps au 
printemps », dit-il.  

Aujourd’hui, la scierie produit 
un volume de 35 000 à  
40 000 pieds mesure de plan-
che par quart de travail de huit 
heures. « Notre succès s’expli-
que beaucoup par notre 
détermination », estime Simon 
Lavoie, qui prend soin de ses 

22 travailleurs québécois ou 
de l’étranger. L’entreprise se 
montre aussi généreuse 
envers le milieu. Des dons de 
bois ont été faits à plusieurs 
organisations de la région. 

Un bâtiment de 230 pieds de 
long sera bâti. Une partie aura 

une largeur de 50 pieds et 
une autre de 30 pieds. « Sa 
hauteur atteindra 26 pieds. 
L’équipement en fait 22 de 
haut. Un tamis vient avec cet 
équipement qui permettra de 
vendre des copeaux aux  
usines de carton et de pâtes 
et papier », précise-t-il. 

L’entreprise a investi 7 M$ en 5 ans pour 
devenir un leader en transformation du bois

Cèdréco 

Du cœur à 
l’ouvrage

Sur la une, les frères Simon et Pascal Lavoie qui sont les copropriétaires de Cèdréco. La nouvelle technologie aug-
mente la productivité tout en diminuant l’effort physique des travailleurs. 

L’entreprise emploie 22 travailleurs.

Décès du fondateur 
Entre la réalisation et la publication du reportage, le fon-
dateur de Cèdréco, Yvan Lavoie, est décédé. Ses trois 
enfants et son épouse ont publié un message touchant sur 
la page de l’entreprise.  

« Papa, tu nous as transmis les plus belles valeurs, dont la 
persévérance, le courage, la résilience, le partage… Grâce 
à toi, la passion du bois nous habite depuis notre plus 
jeune âge. Tu étais toujours là pour nous encourager dans 
nos projets les plus audacieux.  

Tu as combattu la maladie et la souffrance pendant 12 lon-
gues années et tu es parti comme un grand champion 
aujourd'hui, et ce, avec classe. Ce fut un grand honneur de 
t’avoir comme père. C’est maintenant l’heure du grand 
repos, tu l’as plus que mérité. 

Bon voyage papa… tu vas les divertir et la faire rire la gang 
au paradis! Veille sur nous et tes petits-enfants. »  

Simon, Pascal, Sophie et Jacinthe xxxxxx

Dave Kidd 
dkidd@lecharlevoisien.com

OBTENEZ UNE 
SOURCE D’EAU  

FIABLE
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Le comité veut augmenter les 
échanges entre commerçants
La monnaie charlevoisienne 
« La Chouenne » est beau-
coup plus utilisée par  
les consommateurs puisque 
seulement 15 % des com-
merçants l’utilisent entre 
eux. La Chambre de com-
merce souhaite modifier 
cette tendance par diffé-
rents moyens, mis en place 
en 2023.  

Lisianne Tremblay 

« On avait déjà quelques pis-
tes de solutions avant de ren-
contrer nos partenaires. Nous 
avons une dizaine d’idées. 

Comme premier pas à faire, 
on pourrait proposer de 
payer les fournisseurs en 
chouennes au lieu de les 
payer par chèque. C’est quel-
que chose auquel on ne 
pense pas parce que c’est 
encore trop nouveau. Dans 
un deuxième temps, on veut 
aussi faire connaître les servi-
ces offerts ici. Plusieurs entre-
preneurs font affaire avec des 
fournisseurs de l’extérieur 
alors que cela peut se faire  
ici », soutient Johanne Côté, 
directrice de la Chambre de 
commerce de Charlevoix, qui 
gère la Chouenne.  

La monnaie charlevoisienne 
« La Chouenne » a fêté  son 
premier anniversaire le 22 
novembre. Le comité 
Charlevoix fort et ses parte-
naires se sont réunis et se 
sont questionnés sur les 
principaux enjeux et les solu-
tions pour stimuler et soute-
nir l’achat local dans 
Charlevoix.

Quelques partenaires et l’équipe 
de la Chambre de commerce  

ont fait le bilan de la première 
année de la « chouenne ».

La Société des traversiers 
du Québec (STQ) analyse 
présentement la faisabilité 
d’utiliser un navire de la 
traverse de Tadoussac-
Baie-Sainte-Catherine afin 
de procéder à un voyage 
cargo à la traverse de L’Isle-
aux-Coudres. 

Johannie Gaudreault 

« Nous pouvons rassurer la 
clientèle de la traverse de 
Tadoussac que l’intention 
n’est pas de déplacer un 
navire à la traverse de 
L’Isle-aux-Coudres pour 
une période prolongée, 
mais pour une période de 
quelques heures et de 
façon sporadique », pré-
cise le porte-parole de la 
STQ, Bruno Verreault. 

Actuellement, il y a un 

besoin d’effectuer des  
traversées avec un navire 
de plus grande capacité 
pour les commerçants  
de L’Isle-aux-Coudres puis-
qu’il est interdit de monter 
à bord du Lomer-Gouin 
pour les véhicules de plus 
de 45 pieds. 

« La faisabilité de cette 
intention comporte plu-
sieurs variables et la  
STQ évalue présentement  
tous les détails », ajoute  
M. Verreault. 

La STQ informera à 
l’avance la clientèle de  
la traverse de Tadoussac-
B a i e - S a i n t e - C a t h e r i n e   
et de la traverse de  
L’Isle-aux-Coudres si elle 
va de l’avant avec cette 
option.

Un des traversiers de Tadoussac-Baie-Sainte-Catherine pourrait être rapatrié à la traverse de L’Isle-aux-Coudres. 
Photo archives

L’Isle-aux-Coudres pourrait recevoir l’aide de Tadoussac
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Depuis le 2 novembre 2021, 
445 000 chouennes ont été 
distribuées. Quatre fois sur 
cinq (83 %), ces chouennes 
ont été dépensées par des 
particuliers chez des com-
merçants.  

« Nos objectifs, en termes de 
nombre de commerçants et 
de chouennes en circulation, 
ont été largement dépassés. 
Le réseau de “chouenneux“, 

commerçants et citoyens, 
doit continuer à croître. C’est 
pour ça que nous prenons le 
pouls et sollicitons l’avis des 
utilisateurs et des partenai-
res, afin que ce projet 
demeure collaboratif et 
dynamique », ajoute Mme 
Côté 

Le réseau de commerçants 
participants compte mainte-
nant 180 entreprises charle-
voisiennes, dont 60 % sont 
dans la MRC de Charlevoix. 
Le comité souhaite d’ailleurs 
augmenter le nombre d’en-
treprises dans Charlevoix-Est 
l’an prochain. 

De plus, la Chambre de 
commerce souhaite être 
autonome pour le finance-
ment de ce projet. Pour le 
faire, elle devra aller cher-

cher les sous auprès des par-
tenaires. 

Campagne des Fêtes 

Une campagne de promo-
tion de l’achat local est  
prévue pour le temps des 
Fêtes sur diverses platefor-
mes traditionnelles et  
virtuelles pour inciter les 
Charlevoisiens à « penser 
local d’abord » pour leurs 
achats des Fêtes, car « c’est 
payant en chouennes! » 

Une circulaire spéciale  
de « Chouenneux » sera  
distribuée à toutes les  
résidences par un envoi  
postal. Une campagne 
médiatique traditionnelle 
sera également déployée  
en plus d’une présence 
accrue sur les réseaux 

sociaux. 

Les citoyens désireux de 
faire de bonnes affaires 
pourront profiter d’une boni-
fication de 10 % des pre-
miers 100 000 $ convertis en 
chouennes numériques, à 
compter du 1er décembre à  
9 h. Une fois cette promotion 
terminée, les particuliers 
pourront obtenir la bonifica-
tion habituelle de 5 % (à la  
conversion de dollars en 
chouennes papier ou numé-
rique). 

Le comité invite également 
les Charlevoisiens à visiter 
les marchés des Fêtes  
présents dans plusieurs 
municipalités. 

Trois résidences de tourisme 
seront construites dans un 
secteur de Petite-Rivière-
Saint-François où cela  
n’était pas permis. La muni-
cipalité reconnait l’erreur  
et confirme qu’une modifi-
cation réglementaire est 
amorcée pour permettre cet 
usage.  

Dave Kidd 

« Les trois résidences sont 
les trois premières d’un sec-
teur qui commence à se 
développer », affirme le 
directeur général de la muni-
cipalité. 

 « Le conseil a décidé d’opter 
pour une zone franche tou-
ristique, ce qui n’occasionne-
ra pas de problème de coha-
bitation », ajoute-t-il. 

Stéphane Simard est trans-
parent et admet qu’une 
erreur s’est glissée. « Per-
sonne n'a levé la tête ou 
n’est de mauvaise foi dans ce 
dossier », précise-t-il. 

Le DG souligne qu’un con-
cours de circonstances est à 
l’origine de la situation. Les 
nombreux règlements adop-

tés ou modifiés et l’absence 
d’un urbaniste au moment 
des changements peuvent 
expliquer ce qui est arrivé 
dans le secteur nord du che-
min de la Martine.  

Le conseil avait statué que 
dans cette zone l’usage 
résidence de tourisme ne 
serait pas autorisé. Les 
demandes de permis  
de construction ont été 
envoyées et acceptées par 
la municipalité.  

C’est en fait un retour à la 
case départ. Les résidences 
étaient permises avant une 
première modification régle-
mentaire et le seront de nou-
veau une fois que le règle-
ment sera adapté. Les tra-
vaux sont d'ailleurs avancés 
pour deux des trois rési- 

dences.  

« Le conseil a envisagé diffé-
rentes options et celle qui  
a été retenue est d’autoriser 
les résidences de tourisme. 
La zone en question (H-27) 

compte 21 terrains. Elle  
est collée à une autre  
où les résidences de tou-
risme sont permises », pré-
cise le DG de l’endroit. 

La municipalité admet qu’une erreur s’est produite

Trois résidences construites en zone interdite

Le conseil municipal a décidé de modifier de nouveau un règlement.  
Photo archives

« Personne n'a 
levé la tête ou 
n’est de  
mauvaise foi  
dans ce dossier. » 
 

—  Stéphane Simard

« Nos objectifs  
ont été  
largement  
dépassés. » 
 

—  Johanne Côté
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Les 95 écoliers de l’école 
Léonce-Boivin ont désor-
mais accès à une école 
revampée grâce à un investis-
sement de plus 2 380 259 $, 
qui a permis de refaire com-
plètement l’aménagement 
de deux étages. 

Les espaces sont beaucoup 
plus vastes et lumineux. Les 
enseignants disposent de clas-
ses beaucoup plus fonction-
nelles, qui communiquent 
ensemble. Cela permet de 
favoriser le travail d’équipe. Du 
co-enseignement est aussi 
effectué pour les élèves de 3e, 
4e et 5e années, qui sont sépa-
rées en deux classes. 

« Au départ, Jérémi (Forgues, 
qui est directeur des ressour-
ces matérielles et du transport 
scolaire) est venu rencontrer 
l’équipe-école afin de connaî-

tre leurs besoins. Par la suite, il 
en a parlé avec l’architecte 
pour avoir des plans. Il est 
revenu nous voir pour s’assu-
rer qu’il avait bien compris nos 
besoins. Il y a certaines choses 
qu’on n’a pas pu faire ou qu’on 
a ajustées. La valeur globale 
du bâtiment, c’est l’équipe qui 
l’a donnée. Les profs sont très 
contents et ils font des envieux 
partout », souligne le directeur 
François Demers.  

Les travaux ont été réalisés par 
Qualité Construction CDN et 
se sont déroulés en trois pha-
ses. Chaque étage a nécessité 
un été de travaux, qui se sont 
conclus à l’automne pour les 
deux étages.  

« Les travailleurs ont commen-
cé par le troisième étage. 
L’expérience acquise nous a 
permis d’ajuster certains 
détails, dont la taille des tiroirs 
pour que les élèves puissent 
choisir leurs livres par exem-
ple. La bibliothèque n’est plus 
dans un lieu fermé. Les livres 

font maintenant partie de 
l’environnement de l’enfant et 
c’est le même principe pour 
les jeux et les outils pour 
apprendre. Auparavant, les 
espaces étaient cloisonnés. 
Le nouveau milieu est mainte-

nant plus facilitant pour les 
élèves », ajoute M. Demers.  

Les travaux se sont déroulés 
par phase puisque les tra-
vailleurs profitent de 
l’absence des élèves pour 

effectuer une grande partie 
des travaux l’été. Par la suite, 
ils peuvent les finaliser à 
l’automne à partir de 15h30. 
La dernière phase, qui est le 
rez-de-chaussée, sera bientôt 
complétée. 

Une école revampée aux Éboulements...

Le directeur de l’école Léonce-Boivin, François Demers, est fier des travaux réalisés, qui rendent les espaces plus 
lumineux et fonctionnels. 

(LT) Les travaux de requalifi-
cation de l’école Dominique-
Savio à Saint-Urbain com-
menceront en mars 2023. La 
plus basse soumission a été 
déposée par PointCo au 
coût de 1 323 772 $.  

Une seconde soumission  
a été remise cette fois  
par Constructions Unibec, 
qui estimait les travaux à  
1 676 700 $. Une première 
analyse de la conformité 
des soumissions a été  
effectuée par le directeur 
des ressources matérielles 
et du transport scolaire  
du Centre de services sco-
laire de Charlevoix, Jérémi 
Forgues. 

« Le montant correspond à 
notre estimation pour la 
requalification du bâtiment. 
Les professionnels analyse-
ront à leur tour les soumis-
sions. Par la suite le contrat 
pourra être octroyé par la 
directrice générale (Martine 
Vallée). Pour la phase 2, on 
prévoit 1,2 à 1,3 M$ pour un 
total de 2,6 M$ environ », 
précise M. Forgues. 

La première phase des tra-
vaux de réaménagement de 
l’école de Saint-Urbain com-
mencera en mars 2023 par la 
démolition. Elle se fera 
durant la semaine de relâ-
che. Les travaux seront par la 
suite réalisés à partir de la fin 

des classes vers 15h30 
jusqu’en soirée. Ils devraient 
être terminés à l’automne. 

« On constate un déficit  
fonctionnel de ce bâtiment. 
Lorsque l’école a été  
construite dans les années 
1960, c’était pour former  
des travailleurs pour une 
industrie. L’espace sera plus 
optimisé. On est parti  
de l’idée de base que 80 % 
des élèves qui fréquentent 
l’école travailleront dans  
des emplois qu’on ne con-
naît pas maintenant. On  
veut développer les compé-
tences et les habiletés des 

enfants en effectuant une 
transformation physique des 
lieux », ajoute M. Forgues. 

Certains éléments et bons 
coups effectués dans  
la rénovation de l’école 
Léonce-Boivin pourraient 
être repris ou améliorés. 

« Chaque projet est différent, 
mais on peut s’en inspirer. 
On reprendra l’idée des 
livres de la bibliothèque qui 
seront installés dans les clas-
ses avec un présentoir. Les 
élèves auront aussi accès à 
des livres dans l’espace cen-
tral. Pour ceux du premier 

cycle, on met plus l’accent 
sur la lecture puisque, selon 
des études effectuées, cela 
permet aux élèves d’être 
meilleurs dans d’autres 
matières, en 4e année par 
exemple. Leurs capacités en 
lecture leur permettent de 
mieux comprendre les ques-
tions en mathématiques », 
ajoute M. Forgues. 

Dans la deuxième phase, les 
classes seront refaites et la 
cour d’école sera également 
améliorée. Elle se réalisera à 
l’été et sera terminée à 
l’automne 2025.

...et l’école Dominique-Savio sera rénovée 

Voici à quoi ressemblera l’espace central de l’école Dominique-Savio une 
fois que la première phase sera complétée. Photo courtoise

Lisianne Tremblay 
ltremblay@lecharlevoisien.com

La lumière au bout du tunnel!
Problèmes de dettes ? La solution est peut-être 
moins compliquée que vous ne le pensez.

6, rue racine
Baie-Saint-Paul

1 877 525-4641
Sur rendez-vous 
seulement
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Le Centre éducatif Saint-
Aubin (CESA) remarque 
une croissance du nombre 
de vapoteurs au sein de ses 
élèves. Inquiète pour leur 
santé, la direction souhaite 
déployer une campagne de 
sensibilisation pour contrer 
le phénomène. 

Dans une lettre envoyée aux 
parents d’élèves le 18 
novembre, l’école secon-
daire de Baie-Saint-Paul 
qualifie cette augmentation 
d’ « assez importante »  
et met ce constat en lien 
avec une étude sur les habi-
tudes de vie à laquelle  
les élèves ont participé l’an 
dernier. 

La direction rappelle que, 
selon la Loi, il est interdit de 
vapoter dans une école et 
sur les terrains de celle-ci. Il 
est également interdit  
de vendre ou de donner 
des produits de vapotage  
aux personnes de moins de 
18 ans. 

Mais rien dans la Loi n’inter-
dit ultimement un mineur 

de vapoter ou même de 
fumer. Cela n’empêche 
donc pas plusieurs élèves 
de vapoter aux abords du 
terrain de l’école secon-
daire, en respectant une dis-
tance de 9 mètres du bâti-
ment, et ce en tout légalité. 
Il suffit de passer devant 
l’école avant l’entrée en 
classe du matin pour le 
constater. 

Aussi, selon le site  
quebecsanstabac.ca, seule-
ment 5 % des parents pen-
sent que leur enfant vapote 
alors que la réalité est 
jusqu’à six fois plus grande. 
À ce jour, 42,7 % des jeunes 
de 4e et 5e secondaire ont 
déjà vapoté, dont 22 % qui 
ont vapoté dans les 30 der-
niers jours (36 % dans cer-
taines régions du Québec). 

L’équipe du CESA se dit 
donc très préoccupée par 
cette nouvelle mode et ses 
conséquences sur la santé 
et le bien-être des élèves. 
Elle explique que les deux 
plus grands risques chez les 
jeunes qui vapotent sont la 
dépendance à la nicotine et 
l’inhalation de substances 
chimiques. 

Les produits de vapotage 

contiennent de grandes 
quantités de nicotine, une 
drogue qui crée une forte 
dépendance. En consé-
quence, on peut dévelop-
per rapidement une dépen-
dance et on a plus de  
chances de commencer à 
fumer des cigarettes tradi-
tionnelles, plus nocives 
encore.  

Le vapotage peut aussi 
aggraver l’asthme et 
d’autres maladies pulmonai-
res existantes. L’inhalation 
de substances chimiques 
nocives qui se dégagent 
des produits du vapotage 
peut causer des dommages 
irréversibles aux poumons, 

des maladies pulmonaires 
et, dans certains cas, le 
décès. 

Certaines substances chimi-
ques contenues dans les 
produits de vapotage peu-
vent en outre entraîner des 
maladies cardiovasculaires 
et des changements biolo-
giques associés au dévelop-
pement du cancer. 

La direction du CESA 
demande donc aux parents 
d’amorcer une discussion 
avec leur enfant. Elle 
annonce enfin qu’elle met-
tra en place une campagne 
de sensibilisation plus 
importante après les Fêtes.

Saint-Aubin veut contrer le vapotage

Le Centre éducatif Saint-Aubin s’inquiète de l’augmentation du nombre de vapoteurs parmi ses élèves. Photo iStock

Jean-Baptiste Levêque 
jbleveque@lecharlevoisien.com

Selon le site quebecsanstabac.ca,  
seulement 5 % des parents pensent 
que leur enfant vapote alors que la 
réalité est jusqu’à six fois plus grande. 
À ce jour, 42,7 % des jeunes de 4e et 
5e secondaire ont déjà vapoté, dont  
22 % qui ont vapoté dans les 
30 derniers jours.

Le Casino de 
Charlevoix 
ne rallume 
pas Ode à 
l’hiver  
(DK) Le Casino de 
Charlevoix semble avoir 
mis une croix pour de bon 
sur son événement Ode à 
l’hiver. Loto-Québec con-
firme que ce spectacle 
pyromusical n’aura pas 
lieu en février prochain.  

Renaud Dugas, porte-
parole de Loto-Québec, 
revient pratiquement avec 
la même réponse qu’à 
pareille date l’an dernier.  
« Ode à l’hiver n’est pas 
inscrit à notre calendrier 
pour l’hiver 2023. Nous 
aurons quand même des 
feux d’artifice le 31 
décembre », écrit-il. 

Les feux, dont il parle, 
seront lancés sur le site  
du complexe du Casino  
et Fairmont Le Manoir 
Richelieu pour souligner 
l’arrivée du Nouvel An, 
lors d’une soirée spéciale 
le 31 décembre ». 

La dernière fois que le 
secteur du Havre à Pointe-
au-Pic a été illuminé par 
Ode à l’hiver remonte à 
février 2020. Il s’agissait 
de la 15e édition de ce 
spectacle qui réunissait, 
selon le présentateur, 
environ 10 000 specta-
teurs dispersés un peu 
partout à La Malbaie. 

Le spectacle Pyromusical était 
apprécié. Un souvenir de l’édition 
2018. Crédit Tricia Photo



 8
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 3

0 
no

ve
m

b
re

 2
02

2 
|  

Le
 C

ha
rle

vo
is

ie
n

Les entrepreneurs Catherine 
Tremblay et Steeve Côté car-
burent aux projets. En paral-
lèle à l’acquisition d’un vaste 
terrain destiné au développe-
ment industriel à Saint-
Hilarion, ils lancent Yourte 
expérience Charlevoix, un 
développement récréotouris-
tique à quelques centaines de 
mètres du Mont Grand-Fonds. 

Le duo dynamique possède 
également des chalets locatifs 
dans les Monts Valin. C’est là 
qu’ils ont découvert les your-
tes d’Imago Village et qu’ils 
sont tombés sous le charme 
de ces petites habitations ron-
des calquées sur celles des 
nomades de Mongolie.  

« On avait une terre dans le 
secteur Grand-Fonds nord  
et on cherchait un projet 
pour la développer. En  
discutant avec les gens der-
rière Imago, qui sont deve-
nus nos amis, on s’est dit  
« wow, pourquoi pas des 
yourtes? C’est une offre qui 
se distingue, à la fois rustique 
et confortable », lance, 
enthousiaste, Catherine 

Tremblay.   

Les six yourtes destinées à 
l’hébergement sont éloi-
gnées les unes des autres 
pour offrir plus d’intimité. 
Chacun de ces refuges en 
nature est doté d’un plan-
cher radiant, d’une thermo-
pompe, d’un foyer au pro-
pane, d’une salle de bain 
complète, d’un petit réfrigé-
rateur, d’un poêle deux 
ronds, d’un petit bbq au 
charbon, d’une table à 
pique-nique extérieure et de 
tout le matériel nécessaire 
pour cuisiner sur place, toute 
l’année.  

On y trouve deux lits à deux 
places à la mezzanine et un 
futon double au rez-de-
chaussée. La literie est égale-
ment fournie.  

« Les gens n’ont que leur 
nourriture à apporter. On 
voyage beaucoup en famille 
et on a fait le projet à notre 
image, avec ce qu’on aime 
retrouver quand on loue un 
petit chalet! », résume la 
moitié féminine du duo.  

Une septième yourte, d’un 
diamètre de 32 pieds, servira 
de yourte-bistro. Son ouver-
ture est prévue début 2023. 
On pourra y casser la croûte 

et y prendre un verre,  
dès l’émission du permis 
d’alcool. « On travaille pour 
que ce soit prêt le plus tôt 
possible », ajoute Mme 

Tremblay. 

Les Charlevoisiens bienvenus 

Si le projet a une évidente 
vocation touristique, les 
entrepreneurs derrière le 
projet Yourte expérience 

Charlevoix ne cachent pas 
qu’ils aimeraient rallier la 
clientèle locale.  

« Oui, on veut accueillir les tou-
ristes, mais aussi le monde de 
la place. Le bistro est un relais 
pour les motoneigistes parce 
que la piste des Aventuriers va 
se rendre jusqu’au bistro et 
aussi une halte pour les moto-
cyclistes. On espère aller cher-
cher les randonneurs. Ce sera 
ouvert quatre saisons et on 
insiste vraiment là-dessus. On 
aimerait que le monde de 
Charlevoix prenne l’habitude 
de venir faire son tour, prendre 
une bière, manger une  
bouchée… »  

On souhaite également que 
les Charlevoisiens se laissent 
tenter par une nuit, ou deux, 
ou trois, sous la yourte et son 
dôme de plexiglass, comme 
un œil sur le ciel étoilé.  

Yourte expérience Charlevoix 
a bénéficié du support finan-
cier de la MRC de Charlevoix-
Est (70 000 $) et de l’Entente 
de partenariat régional en tou-
risme (30 000 $). Le budget 
total de cette première phase 
atteint le demi-million $. 

Une seconde phase est pré-
vue avec l’ajout de quatre 
yourtes et le développement 
de sentiers notamment. 

Émélie Bernier 
ebernier@lecharlevoisien.com

I N I T I A T I V E  D E  J O U R N A L I S M E  L O C A L

Catherine Tremblay et Steeve Côté devant une des six yourtes destinées à l’hébergement. Photo courtoisie

L’intérieur des yourtes a été aménagé avec soin. Les visiteurs n’ont que leurs 
effets personnels et leur nourriture à trimballer. Photo courtoisie

À Grand-Fonds comme en Mongolie
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La Municipalité de Petite-
R i v i è r e - S a i n t - Fr a n ç o i s  
renouvelle pour 2023 son 
budget participatif pour des 
projets citoyens. L’enve-
loppe octroyée pour ce 
fonds passe à 40 000 $,  
soit presque le double du 
montant initial. 

Jean-Baptiste Levêque 

Le budget participatif a pour 
objectif de soutenir la réali-
sation d’un projet conçu par 
les citoyens pour le bénéfice 
de leur communauté. Les 
initiatives retenues devront 
être réalisées en 2023 dans 
les domaines des loisirs, des 
sports ou de la culture. 

La population peut propo-
ser des projets d’ici le 3 
mars 2023. Après analyse du 
comité de sélection, ils 
seront soumis à un vote 
ouvert à toute personne de 
16 ans et plus résidant dans 
la municipalité. 

Le maire Jean-Guy Bouchard 
se dit enthousiaste et fébrile 
de connaître les nouveaux 
projets qui seront soumis par 
la population. « Nous leur 

donnons la parole et nous 
sommes confiants du  
succès de cette démarche. 
Engagement et responsabili-
sation, voilà deux valeurs 
chères à la municipalité qui 
sont mises en évidence dans 
le projet du budget partici-
patif. J’invite toute la popula-
tion à s’approprier cette  
initiative et à participer  
en grand nombre », indique 
M. Bouchard. 

Une rencontre d’information 
est prévue le 30 novembre 
2023 à 18 h pour les 
citoyens souhaitant obtenir 
plus de détails sur la démar-
che. 

Concernant l’échéancier du 
processus de sélection, le 
dévoilement des projets 
retenus aura lieu dans la 
semaine du 24 mars 2023, la 
période de vote des 
citoyens se fera entre le  
3 et le 7 avril et le dévoile-
ment du projet gagnant sera 
le 12 avril. 

Selon un communiqué émis 
par la Municipalité, le  
lancement du premier  
budget participatif en 2021 

fut un succès à tous les 
points de vue. D’abord,  
la qualité et la diversité  
des projets ont enthousias-
mé le comité de sélection. 
Puis, avec 165 votes, la  
participation des citoyens 
pour choisir parmi les trois 

propositions demeurées en 
lice, malgré un très court 
laps de temps, fut significa-
tive. 

Au final, le conseil municipal 
a pu exceptionnellement 
financer les trois projets 

retenus par le comité de 
sélection : la réfection de la 
marina, l’Expo du plateau 
des arts au chalet Gabrielle-
Roy et les parois école 
d’escalade, Les enfants 
d’abord, à proximité du 
Domaine à Liguori. 

Petite-Rivière-Saint-François

Le budget participatif augmente à 40 000 $

Les parois d’escalade du Domaine à Liguori ont pu bénéficier du budget  
participatif. Photo Alain Blanchette
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Votre journal constitue une belle vitrine  

pour dénicher de la main-d’oeuvre. 

 

Communiquez au 418 665-1299

En septembre dernier, l’Auberge 
des Balcons tirait la sonnette 
d’alarme sur sa situation financière 
précaire due aux retards de  
travaux à Maison-Mère. Une  
campagne de financement visant 
un montant de 100 000 $ sera  
lancée en décembre afin d’aider 
l’organisme à « passer l’hiver ». 

Jean-Baptiste Levêque 

L’auberge de jeunesse de Baie-
Saint-Paul pourra déménager dans 
ses nouveaux espaces probable-
ment au printemps 2023. Elle doit 
donc rester encore six mois dans 
ses locaux actuels. 

« Comme nous avons investi  
100 000 $ pour une ouverture à 
l’été 2022, et qu’il y a un manque à 
gagner en l’absence des revenus 
escomptés, attendre une année de 
plus fragilise notre organisation », 
explique Évelyne Tremblay, prési-
dente de l’organisme sans but 
lucratif qui gère l’auberge. 

« Et comme les revenus en basse 
saison sont insuffisants, on a abso-
lument besoin de faire entrer 
l’argent nécessaire pour passer 
l’hiver et terminer les investisse-
ments pour déménager et ouvrir le 
Bistro des Balcons l’été prochain », 
ajoute la présidente.  

L’auberge lance donc une campa-
gne de financement divisée en 
deux volets : la vente de Dodos-
dollars, des crédits d’hébergement 
à valeur bonifiée, et un tirage de  
4 200 $ en prix, en collaboration 
avec le Festif! de Baie-Saint-Paul. 

« On a un beau défi à relever. On 
compte sur la population, les entre-
prises, nos clients et sur les trippeux 
du Festif pour nous aider à passer 
au travers », explique Rémy 

Couture, directeur de l’auberge.  
« Une campagne nécessaire pour la 
continuité et la survie des Balcons 
et qui donne l’occasion à un peu 
tout le monde de participer. » 

« Les Dodos-dollars, ça se donne 
bien en cadeau à des amis ou de la 
famille. C’est bon aussi pour les 
entreprises qui accueillent des tra-
vailleurs. Plus t’en achètes, plus tu 
reçois de bonus. De 10 % à 25 % en 
plus », détaille M. Couture. La cam-
pagne des Dodos-dollars se dérou-
lera tout le mois de décembre. 

Quant au tirage au sort, il donne la 
chance de gagner trois prix incluant 
des passes pour le Festif! et de 
l’hébergement, mais aussi des acti-
vités telles qu’un tour d’hélicoptère 
et une descente de rivière en kayak, 
le tout grâce à la collaboration du 
Festif! et de 13 autres commanditai-
res. Les billets seront disponibles en 
décembre et jusqu’au 21 mars 
2023, au coût de 20 $. 

Tous les détails de la campagne de 
financement se retrouveront dès 
décembre sur le site Internet de 
l’Auberge des Balcons et sur sa 
page Facebook. 

50 000 $ demandés  
à la Ville de Baie-Saint-Paul 

L’Auberge des Balcons a également 
déposé une demande d’aide finan-
cière à la Ville de Baie-Saint-Paul via 
son programme de subvention et 
don, pour un montant de 50 000 $. 
Selon Rémy Couture, cette somme 
est aussi nécessaire pour assurer la 
survie de l’organisme.  

Rappelons que la ville est propriétaire 
de Maison-Mère, dont les travaux en 
cours ont pris du retard et ont ainsi 
compromis les plans d’expansion de 
l’Auberge des Balcons.

En campagne de financement 
pour                   100 000 $

418 439-4506

Faites-nous parvenir votre CV par courriel à: 
administration@jocelynharvey.ca

Recherche commis-comptable 
• Temps partiel 

• Salaire compétitif selon expérience 
• Doit connaître les logiciels Acomba et Excel.
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EN BREF

Le NM Svanoy hors service  

(DK) La Société des traversiers du Québec devra se pas-
ser du NM Svanoy pour son service entre L’Isle-aux-
Coudres et Saint-Joseph-de-la-Rive jusqu’au printemps 
2023. Logistec, qui fournit ce navire à la STQ, lui a confir-
mé l’information, vendredi 25 novembre, sans donner la 
nature des travaux à faire en cale sèche. Le NM Svanoy a 
été impliqué dans un incident le 28 octobre. Une fausse 
manœuvre au quai de L’Isle-aux-Coudres aurait endom-
magé le gouvernail. La STQ précise que pour le moment, 
le NM Lomer-Gouin demeure le navire en service à la tra-
verse de L’Isle-aux-Coudres jusqu’à nouvel ordre. Le NM 
Félix-Antoine Savard le remplacera à la suite de son arrêt 
technique pour la saison hivernale. La STQ attend aussi la 
livraison finale du NM Joseph-Savard qui a subi une cure 
majeure aux installations d’Industries Océan. 

Charlevoix-Est n’a pas économisé 
en retournant en appel d’offres 

(DK) C’est finalement Aurel Harvey et fils de La Malbaie 
qui va se charger de l’entretien hivernal du chemin 
Snigole, à Clermont, pour les trois prochaines années. 
L’entreprise a remporté le second appel d’offres de la 
MRC pour ce contrat. Sa proposition s’élève à 298 300 $. 
La MRC n’a pas fait d’économie en retournant en appel 
d’offres. En fait, ce contrat de trois ans lui revient un peu 
plus cher que le prix obtenu au premier appel d’offre qui 
a été annulé. La plus basse des soumissions reçues pour 
un contrat de 5 ans se chiffrait à 491 353,71 $ ce qui reve-
nait à 98 720$ par année. Pour l’entente de trois années, 
ratifiée en vertu du nouvel appel d’offres, le coût annuel 
est de 99 453$. Le tronçon qui fait l’objet de ce contrat 
s’étend sur sept kilomètres. 

La Guignolée aura lieu ce jeudi  

(LT) La 22e édition de la Guignolée des médias se tiendra 
ce jeudi 1er décembre dans Charlevoix. Le Centre com-
munautaire Pro-Santé et le Service d’aide communautaire 
de Charlevoix-Est recueilleront vos dons afin d’aider leur 
clientèle à passer un temps des Fêtes plus joyeux. Les 
besoins sont d’ailleurs plus importants cette année. Pour 
Charlevoix-Est, l’équipe sera partagée à deux endroits, 
soit au supermarché IGA de Clermont et au Provigo de La 
Malbaie. Les membres de l’équipe du SACC et des béné-
voles seront présents de 8 h à 17 h 30. Les gens sont invi-
tés à déposer les denrées et l’argent dans les paniers qui 
seront à leur disposition. Dans Charlevoix-Ouest, il sera 
possible de donner ses dons en argent devant la caisse 
Desjardins du Fleuve et des Montagnes et à l’intersection 
des boulevards Mgr-de-Laval et Raymond-Mailloux. De 
plus, des bénévoles seront présents dans la semaine du 
12 décembre dans les trois épiceries de Baie-Saint-Paul 
pour recueillir les denrées. 

« Bienvenue diversité » est lancé 

(LT) Les organismes et les entrepreneurs charlevoisiens 
peuvent participer au mouvement « Bienvenue diversité » 
en affichant toutes les couleurs pour inclure les personnes 
de la communauté LGBTQ. Cette initiative a été lancée par 
l’étudiante du Centre d’études collégiales en Charlevoix 
Gabrielle Di Milo. Son projet de stage en éducation spé-
cialisée avait pour but de créer le mouvement. Il est possi-
ble de se procurer le logo en envoyant un courriel à 
infos@cdfdc.org ou en communiquant avec le Centre des 
Femmes de Charlevoix au 418-435-5752.

Les travaux d’excavation ont débuté la semaine dernière au Centre communautaire Pro-Santé.

(DK) Selon le Registre des  
lobbyistes du Québec, 
Groupe Le Massif tente 
d’obtenir 20 M$ d’Investisse-
ment Québec pour des inves-
tissements totaux de 50 M$. 

Le mandat qu’on retrouve sur 
le site web du Registre con-
cerne un prêt de 10 M$ 
demandé dans le cadre du 
Programme Essor. Un mon-
tant similaire est réclamé sous 
forme de mise de fonds en 
capital à titre d’actionnaire. 

L’investissement qu’entend 
réaliser le propriétaire du 
centre récréotouristique de 
Petite-Rivière-Saint-François 
comprend « l’automatisation 
et l’ajout d’enneigement arti-
ficiel, l’amélioration de nos 
infrastructures actuelles et de 
notre domaine skiable afin 
de concurrencer les grandes 
stations, des infrastructures 
publiques afin de poursuivre 
le développement immobi-
lier et augmenter l’offre 

d’hébergement sur la monta-
gne pour pouvoir accueillir 
une clientèle internationale », 
peut-on lire dans le mandat. 

La période couverte par 
cette inscription a débuté le 
1er septembre dernier et se 
terminera le 31 octobre 
2023. 

En parcourant le registre, on 
apprend aussi que Groupe 
Le Massif a également décla-
ré une « demande faite  
par orientation auprès de  
la municipalité de Petite-
Rivière-Saint-François d’assu-
mer des coûts reliés à la 

montée de l’aqueduc et des 
égouts au sommet de la 
montagne du Massif de 
Charlevoix dans le cadre du 
développement immobilier, 
de son approvisionnement 
en eau et de la sécurité au 
niveau incendie pour les uni-
tés d’habitation actuelles et 
celles à venir. Le soutien de 
la municipalité permettrait 
de concrétiser la construc-
tion des unités d’habitation 
prévues dans le plan de 
développement. Nous ne 
savons pas à ce jour ce qui 
pourrait être assumé par la 
municipalité », lit-on égale-
ment. 

Groupe Le Massif demande 20 M$ 
à Investissement Québec

Les travaux sont commencés  
au centre communautaire
(LT) Les travaux d’excavation 
ont commencé le 23 novem-
bre pour l’agrandissement 
du centre communautaire 
Pro-Santé à Baie-Saint-Paul. 
La construction de cette 
annexe à son bâtiment prin-
cipal permettra à l’orga-
nisme de bonifier sa banque 
alimentaire. 

« Les fondations seront réa-
lisées avant l’hiver, ce qui 

permettra au béton de 
sécher. Les murs seront par 
la suite montés après les 
Fêtes. L’agrandissement 
nous permettra d’avoir plus 
d’espace pour entreposer 
les denrées alimentaires. 
Nous avons eu des dons  
de six orignaux et de deux 
chevreuils. Nous avons dû 
en placer ailleurs parce que 
nous manquions de place », 
commente Annie Bou-

chard, directrice générale. 

Les travaux reprendront 
ensuite soit en janvier ou en 
février 2023. 

Pour ce projet, le Centre 
communautaire Pro-Santé 
avait reçu une subvention de 
107 200 $ provenant du pro-
gramme des infrastructures 
du réseau des Banques ali-
mentaires du Québec.
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Six terrains de villégiature offerts par l’État

Le budget 2023 de la MRC de 
Charlevoix-Est diminue de 1,7 M$, 
mais les quotes-parts des municipali-
tés sont en hausse de 1 M$.  

Dave Kidd 

Les quotes-parts atteindront 5,3 M$.  
« L’augmentation du contrat de  
collecte des matières résiduelles et la 
mise en place de la collecte des 
matières organiques : c’est l’unique 
raison de la hausse », a mentionné la 
préfet Odile Comeau. 

Pour La Malbaie qui acquittera envi-
ron 500 000 $ de la hausse, le maire 
admet que la « bouchée est impor-
tante » et qu’elle sera refilée aux con-
tribuables. Michel Couturier men-
tionne qu’il s’agit « d’un tournant 
important et qu’il faut bouger pour 
l’environnement », dit-il en parlant de 
l’implantation de la collecte des 
matières putrescibles.   

Il a déjà déclaré que le prochain budget 
de sa ville viendrait avec des bonnes 
explications. On sait déjà que le rôle 
d’évaluation augmente en moyenne de 
10 % dans le secteur résidentiel. 

Concrètement, le budget de la MRC 
s’élèvera à 17,5 M$, en baisse sur 

celui de l’année qui s’achève et qui 
atteignait 19,2 M$. La baisse s’expli-
que par les investissements consentis 
à l’Aéroport.  

D’ailleurs, les fonds alloués à cette 
infrastructure passent de 2,3 M$  
à 1,3 M$. Les maires s’attendent 
d’ailleurs à trouver un gestionnaire 
pour l’Aéroport qui sera en place à 
compter du 1er avril. 

Dans son discours, la préfet a indiqué 
« qu’après deux ans de pandémie, on 
respire mieux ». 

Le service de développement économi-
que, qui est loin d’avoir manqué de tra-
vail et de projets dans les derniers mois, 
verra son enveloppe globale augmen-
tée de 200 000 $ pour atteindre 5,2 M$. 

La préfet a qualifié le budget de « sti-
mulant qui permet encore une fois 
d’envisager l’avenir avec optimisme ». 

Odile Comeau souligne que les  
nombreux comités et projets initiés 
par la MRC vont connaitre du mouve-
ment en 2023. « Les besoins et  
les opportunités sont là. Notre  
service de développement économi-
que, bien que jeune, a déjà beau-
coup d’expérience », dit-elle aussi. 

Budget 2023 des MRC

Les quotes-parts augmentent 
de 1 M$ dans Charlevoix-Est

La  MRC de Charlevoix-Est a adopté son budget le 23 novembre 2022.

En apparence, le budget 2023 de  
la MRC de Charlevoix connaît  
une augmentation de 8,3 %,  
passant de 10,3 M$ à 11,1 M$. Mais 
cet écart avec le budget précédent 
est principalement dû à un report 
de subventions et programmes 
reçus. Globalement, les municipali-
tés voient les quotes-parts (fonc-
tionnement et gestion des  
matières résiduelles) augmenter de  
250 000 $. 

Jean-Baptiste Levêque 

Les frais additionnels réels s’appli-
quant à 2023 concernent en grande 
partie la gestion des matières rési-
duelles et la nouvelle offre de servi-
ces en transport collectif. Le premier 
département passe à 3 732 146 $, 
soit une augmentation de plus de 
350 000 $ par rapport à 2022. Le 
nouveau service de mobilité collec-
tive coûtera 390 666 $ à la MRC, une 
augmentation d’un peu moins que 
30 000 $. 

L’augmentation des coûts pour la 
gestion des matières résiduelles est 
principalement due au nouveau 
contrat de collecte avec Matrec suite 
à l’appel d’offre public réalisé en 
2022. Sans surprise, les frais de car-

burant, l’inflation et la main-d’œuvre 
sont en cause. 

La MRC précise toutefois que cette 
augmentation a un impact minime 
par habitation. La récolte des  
« trois bacs » coûtait 146 $ en  
2022 et augmente de 7 $ pour 
2023. Le préfet de la MRC, Pierre 
Tremblay, la juge « raisonnable pour 
garder nos objectifs environnemen-
taux ». 

Les contributions de chaque munici-
palité au budget augmentent de  
7,3 %, comparativement à une 
hausse de presque 10 % en 2022. 
Elles sont justifiées en majeure  
partie par une hausse des unités 
d’habitation et résidences de  
tourisme comptabilisées à Baie-
Saint-Paul, Les Éboulements et 
Petite-Rivière-Saint-François. Ces 
trois municipalités sont donc celles 
qui payent le plus de quotes-parts.  

Au final, l’apport des municipalités 
ne représente que 23,7 % du  
budget de la MRC (en excluant la 
gestion des matières résiduelles).  
Le reste est financé par des subven-
tions gouvernementales, des fonda-
tions privées, des revenus de vente 
et des partenaires régionaux.

La MRC de Charlevoix     
présente un budget stable

La MRC de Charlevoix a adopté le même jour son budget pour 2023.

(JBL) La MRC de Charlevoix-
Est a fait l’attribution le 24 
novembre de six nouveaux 
baux de villégiature sur les 
terres du domaine de l’État, 
rendant ainsi le territoire 
public plus accessible. Ces 
terrains en location étaient 
offerts au tirage au sort. 

Répartis sur trois lacs, à rai-
son de deux baux par lac,  
les terrains sont situés sur  
les lacs Bleu (Saint-Siméon), 

Clapin et Gauthier (TNO de 
Mont-Élie). Les six terrains 
offerts en location par bail 
ont une superficie de  
4 000 m2, sont riverains, 
accessibles par voie terrestre 
et tous localisés sur le terri-
toire de la Zec Buteux–Bas-
Saguenay. 

« L’intérêt de la population 
pour l’obtention d’un terrain 
de villégiature dans notre 
MRC est indéniable, avec 

près de 5 595 inscriptions au 
plus récent tirage au sort », a 
mentionné la préfet de la 
MRC, Odile Comeau, ajou-
tant que « la MRC de 
Charlevoix-Est était la seule 
MRC de la région de la 
Capitale-Nationale à offrir de 
nouveaux baux cette année ».  

À l’échelle provinciale, ce 
sont 181 nouveaux emplace-
ments qui étaient offerts à la 
population en tirage au sort 

avec un total de 25 624 ins-
criptions. La région de la 
Capitale-Nationale arrive au 
premier rang pour le nom-
bre d’inscriptions. « Notre 
MRC jouit d’une bonne cote 
de popularité », s’est réjouie 
la préfet.  

« La MRC est en phase avec 
l’axe 1 de sa planification 
stratégique, où figure la prio-
rité suivante : « Développer 
les projets en lien avec les 

plans d’eau dans un souci  
de promouvoir le territoire 
de l’arrière-pays », a ajouté 
Mme Comeau.  

La MRC est délégataire de la 
gestion foncière sur les ter-
res du domaine de l’État 
depuis 2011 et gère à ce titre 
le développement de la villé-
giature sur son territoire. 
C’est dans ce contexte 
qu’elle a fait l’attribution des 
nouveaux baux sur invitation.
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Le maire de La Malbaie 
compte profiter de la planifi-
cation stratégique de sa ville 
pour « écouter la commu-
nauté d’affaires et l’aider à 
se mobiliser pour qu’elle 
anime le secteur ». 

Dave Kidd 

Michel Couturier estime que 
le moment est venu de pren-
dre le pouls des commer-
çants. Son idée s’est davan-
tage confirmée après la 
récente assemblée générale 
annuelle de la SDC du cen-
tre-ville.  

Pour lui, les SDC jouent leur 
rôle auprès des gens d’affai-
res et animent le milieu.  
« Toutefois, il y a un problème 
de mobilisation. Les com-
merçants qui gèrent ces 
organisations sont occupés. 
Les coordinations sont à 
peine à mi-temps. Tout le 
monde a de la bonne volon-
té, mais c’est trop peu », dit-il. 

Se faisant, c’est le moment de 
définir la mobilisation des 
gens d’affaires, ajoute Michel 
Couturier. La Ville ne peut 
pas tout faire sur le plan de 

l’animation. « On va structurer 
une rencontre et on leur 
demandera quel est le 
modèle qu’ils veulent. On 
veut comprendre ce que les 
gens ont à dire. C’est impor-
tant qu’ils soient représentés 
auprès de la Ville », poursuit-
il. 

Le maire de La Malbaie croit 
aux SDC. « C’est un bon véhi-
cule, mais 6-7 personnes qui 
participent à l’assemblée 
générale annuelle alors que 
près de 300 M$ seront inves-
tis dans le secteur ce n’est 

pas normal. Il faut trouver le 
moyen de faire performer 
davantage les SDC », laisse-t-
il tomber. 

Michel Couturier a fait son 
idée depuis longtemps sur 
les SDC. « Il faut réunir les 
deux. Celle du centre-ville et 
celle de Pointe-au-Pic con-
serveraient les budgets pour 
les secteurs, mais elles pour-
raient avoir un fonds plus 
important pour embaucher 
une permanence à temps 
complet. Cette ressource tra-
vaillerait aux événements, 

mais aussi à l’élaboration de 
projets et à obtenir leur 
financement auprès de la 
MRC par exemple », termine 
le maire de La Malbaie. 

Le président de la SDC du 
centre-ville qui compte 42 
membres, Daniel Poirier, est 
entièrement d’accord avec 
ce que le maire préconise.  
« Si on peut réunir les gens 
d’affaires pour qu’ils tra-
vaillent ensemble, ce sera 
une belle réussite. Le secret 
est dans la mobilisation », 
dit-il.

Que la communauté d’affaires s’exprime

Le maire de La 
Malbaie s’attend 
à une mobilisa-
tion des gens 
d’affaires 

(JBL) Deux semaines après la 
publication de deux études 
favorables à son projet 
geoLAGON Charlevoix, le 
promoteur Louis Massicotte 
a dévoilé deux nouvelles 
analyses préliminaires, éga-
lement favorables à l’impact 
environnemental du projet. 

La première analyse pro-
duite par Charles Boivin, un 
ingénieur indépendant, con-
firme de façon préliminaire 

que la stratégie d’approvi-
sionnement en eau du  
projet, basée sur la captation 
des eaux de pluie et le recy-
clage des eaux de douche, 
pourrait puiser dans le sol 
aussi peu que 5 % de l’eau 
habituelle qui est puisée par 
des maisons traditionnelles. 

Selon l’ingénieur, cela ren-
drait le projet de 300 chalets 
comparable à un approvi-
sionnement pour seulement 

15 à 39 chalets traditionnels, 
soit entre 5 % et 13 % en 
comparaison avec des mai-
sons traditionnelles. 

La seconde étude est une 
opinion d’expert de LCL 
Environnement, une firme 
de génie-conseil en solu-
tions environnementales, qui 
examine le niveau de risque 
pour l’environnement ainsi 
que l’assujettissement du 
projet aux règles du minis-
tère de l’Environnement,  
de la Lutte contre les  
changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP). 

L’analyse préliminaire se 
conclut ainsi: « En somme, le 
niveau de risque sur l’envi-
ronnement du projet des vil-
lages vacanciers geoLAGON 
n’est pas estimé être élevé. 
Un village geoLAGON peut 
ressembler à un projet de 
développement d’un cam-
ping où l’on retrouve des 
chalets au lieu des sites  

de camping ainsi qu’une pis-
cine principale extérieure. » 

La firme spécifie toutefois 
qu’ « il n’a pas été possible 
d’identifier un règlement en 
vertu du MELCCFP qui 
s’applique à la géothermie », 
faisant référence au système 
énergétique utilisé par le 
projet. 

Le promoteur rappelle de 
son côté que « chaque village 
geoLAGON aura évidem-
ment besoin d’une approba-
tion ministérielle en ce qui 
concerne les permis habi-
tuels pour un aqueduc privé, 
un centre de traitement des 
eaux usées privé et une chau-
dière de biomasse. » 

Suite à ces deux parutions, 
Louis Massicotte se réjouit 
que, « encore une fois, des 
analyses externes sont favo-
rables aux projets de 
geoLAGON. Et nous conti-
nuerons de bonifier le pro-
jet. »

Deux nouvelles analyses préliminaires favorables

Le projet de geoLAGON Charlevoix. Photo courtoisie

La SDC 
occupée 
(LT) Le budget 2023 de la 
SDC centre-ville sera ambi-
tieux en raison des travaux 
de réfection de la rue Saint-
Étienne. La SDC collabore-
ra avec la Ville de La 
Malbaie pour maintenir 
une communication avec 
ses membres. Pour ce faire, 
des sommes d’argent ont 
été budgétées pour infor-
mer et pour célébrer la 
réouverture de la nouvelle 
rue. C’est ce qui ressort de 
l’assemblée générale de la 
SDC du centre-ville de La 
Malbaie, qui a eu lieu le 22 
novembre. 

La SDC a une bonne santé 
financière. De plus, très peu 
de locaux demeurent dis-
ponibles sur son territoire. 
Le président Daniel Poirier 
a souligné le succès du 
marché public, qui a 
accueilli plus de 10 000 
visiteurs. La SDC a eu des 
discussions dans le dossier 
des stationnements et leur 
avancement. M. Poirier a 
d’ailleurs fait mention de 
l’écoute du conseiller 
municipal Bruno Savard et 
du maire Michel Couturier. 

Des discussions sur l’avenir 
de la SDC et ses relations 
avec la SDC Pointe-au-Pic 
ont aussi été abordées.  
« L’assemblée générale 
annuelle aura permis 
d’avoir une idée juste de la 
situation de la SDC tout en 
ayant une discussion posi-
tive et constructive qui con-
duira à une réflexion sur les 
moyens d’avoir une SDC 
encore plus utile, efficace 
et plus rassembleuse », 
mentionne le coordonna-
teur Claude Harvey. Six 
administrateurs ont été élus 
par l’assemblée. Il s’agit de 
Patrice Gagnon (TVC-VM/ 
Go Explore.com), Daniel 
Poirier (TOU & Cie), Maxime 
Bergeron (Boutique à Max), 
Christian Schweitzer (Mi-
kes), Gabrielle V. Hurtubise 
(CST Notaires) et Sylvain 
Carré (Carrefour du Dollar). 

De plus, la ville désignera 
une personne au conseil 
d’administration. Le con-
seiller  Bruno Savard pour-
rait poursuivre son mandat.
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La 20e édition du Rendez-
vous en gestion des ressour-
ces humaines (RVGRH) de 
Charlevoix se déroulera le 
22 février 2023. Ce sera 
d’ailleurs un retour pour cet 
événement, qui a connu une 
édition virtuelle en 2021. 
L’édition prévue en 2022 a 
été reportée afin de permet-
tre de célébrer ses 20 ans. 

Lisianne Tremblay 

Le RVGRH propose une édi-
tion renouvelée pour 2023 
présentant un concept des 
plus pertinents, « L’art de cul-
tiver le sens au cœur de nos 
organisations », comme clé 
du succès et de la réalisation 
de tous. 

Cette journée de formation 

fait partie des moyens pour 
les entreprises et les organi-
sations charlevoisiennes de 
travailler afin de viser l’amé-
lioration de leurs ressources 
humaines. 

Plus de 12 partenaires 
s’impliquent au sein du 
comité organisateur de cet 
événement. Chaque année, 
ils réfléchissent ensemble 
pour concevoir une pro-
grammation sur mesure, 
directement liée à la réalité 
des participants. 

Le Rendez-vous en gestion 
des ressources humaines 
bénéficie d’une participation 
financière du gouvernement 
du Québec 

« La 20e édition du Rendez-

vous en gestion des ressour-
ces humaines de Charlevoix 
est toujours une excellente 
occasion pour les entrepri-
ses et les organisations 
d’améliorer leurs façons de 
faire. Notre gouvernement 
considère qu’il est essentiel 
de soutenir cet événement 
réunissant des gens qui ont à 
cœur les ressources humai-
nes. Je vous invite à y partici-
per en grand nombre! », a 
affirmé Kateri Champagne 
Jourdain, ministre de l’Em-
ploi et ministre responsable 
de la Côte-Nord. 

La journeée commencera 
avec Richard Chénier, direc-
teur général de Centech, 
avec la conférence sous le 
thème « Rendre ses équipes 
performantes et attractives ». 

Par la suite, les participants 
auront la possibilité d’assis-
ter à deux des trois ateliers 
suivants : « Les grandes ten-
dances mondiales en marke-
ting RH et marque 
employeur », « La diversité 
au sein des entreprises… et 
si c’était une excellente solu-
tion pour gérer le manque 
de main-d’œuvre? » ainsi 
que « La visioconférence : 
l’art de décoder cette nou-
velle communication ». 

Nicolas Duvernois, l’entre-
preneur derrière les succès 
Romeo’s gin, Pur Vodka et 
Choco crème, permettra aux 
employeurs de clôturer la 
journée avec la conférence 
qui aura pour thème « L’art 

de se réinventer ». 

Le RVGRH soulignera son 20e 
anniversaire en fin de jour-
née dans une ambiance fes-
tive avec surprises et prix de 
présence.

Le RVGRH fêtera ses 20 ans en 2023

L’entrepreneur Nicolas Duvernois proposera une conférence pour le RVGRH.  
Photo courtoisie

Nicolas Duvernois, l’entrepreneur  
derrière les succès Romeo’s gin,  
Pur Vodka et Choco crème, permettra 
aux employeurs de clôturer la journée 
avec la conférence qui aura pour 
thème « L’art de se réinventer ».

(DK) Laiterie Charlevoix a 
mis sur le marché récem-
ment un nouveau fromage : 
le Triple-Crème de Charle-
voix. 

Comme son nom l’indique, 
il s’agit d’un fromage à pâte 
molle, riche et crémeux. La 
production a débuté en 
mars dernier. Il est disponi-
ble dans la région et 
depuis peu à Québec. « La 
réaction est extraordinai- 
re », souligne Bruno Labbé, 
directeur général de 
l’entreprise familiale qui 
célébrera ses 75 ans en 
2023. 

Le bon goût de ce dernier-
né de la famille Labbé va 
rester, mais le nom va chan-
ger éventuellement. « Ce 
n’est jamais simple, trouver 
le bon nom », poursuit-il. 

La hausse du prix du carbu-
rant et la rareté de la main-
d’œuvre ont aussi amené 
l’entreprise à faire des 
choix. Vous l’avez peut-être 
remarqué, le fromage ched-
dar en grains n’est plus dis-
ponible dans autant d’éta-
blissements. Il y en aura 
toujours à la Laiterie, mais 
plusieurs commerces ne 
sont plus approvisionnés.  

« La décision d’en produire 
moins s’explique aussi par 
celle d’avoir augmenté la 
fabrication de fromages à 
pâte molle », ajoute le DG 
de l’entreprise. 

Sur le plan financier, le même 
litre de lait est plus rentable à 
transformer en fromage à 
pâte molle qu’en cheddar. 

Par ailleurs, Laiterie Charlevoix 

a quitté les Galeries gour-
mandes des Galeries de la 
Capitale. Le commerce y 
était installé depuis trois ans. 
« L’offre n’a jamais été com-
plète. La pandémie n’a pas 
aidé. Les Galeries ont ouvert 
en octobre 2019 et la COVID 
est arrivée en mars 2020 », 
rappelle Bruno Labbé. 

La famille Labbé va plutôt 
continuer de miser sur le 
Grand Marché de Québec 
pour accroitre ses parts de 
marché dans le secteur.  La 
Laiterie y est installée  
depuis trois ans.  L’emplace-
ment de Laiterie Charlevoix 
passera de 600 à 900 pieds 
carrés. « Ça roule tempête  
là-bas. Nous sommes super 
contents des résultats obte-
nus », termine le directeur 
général de Laiterie Charle-
voix. 

Voilà le Triple-Crème de Charlevoix 

Le Triple-Crème est le 3e fromage à pâte molle de Laiterie Charlevoix. Photo 
Facebook
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Beaucoup d’efforts sont con-
sentis pour obtenir un label 
comme celui de Réserve 
mondiale de l’UNESCO. Une 
fois celui-ci ou un de ses 
semblables obtenus, cer-
tains baisseront toutefois la 
garde, un piège à éviter. 

C’est un des constats qui 
émerge du séminaire 
Désignations de territoire de 
l’UNESCO : Utilité, gouver-
nance et pérennité, du  
24 novembre à La Malbaie.  
Jean-Philippe L. Messier, 
directeur général de la 
Réserve mondiale de la bio-
sphère Manicouagan Uapishka 

(RMBMU), a évoqué le « syn-
drome de la ceinture noire ».  
L’obtention du statut est  
un premier pas. « La vraie 
destination quand on 
obtient ce label, c’est 
influencer le développe-
ment régional en fonction 
des valeurs de l’UNESCO », 
estime M. Messier.   

Le réseautage et le partage 
d’informations étaient des 
objectifs avoués du sémi-
naire, confie l’une des orga-
nisatrices, Pascale Marcotte, 

professeure titulaire et direc-
trice du certificat en tou-
risme durable au départe-
ment de géographie à 
l’Université Laval.  

« Oui, l’idée était de réfléchir 
aux désignations, à com-
ment elles sont utilisées. 
Notre objectif n’était pas de 
parler des valeurs exception-
nelles en elles-mêmes, mais 
plutôt de l’après. Quand cel-
les-ci ont obtenu le label, 
qu’est-ce qu’on en fait? 
Qu’est-ce que les élus, les 
partenaires peuvent faire? 
Est-ce qu’ils peuvent en par-
ler, se l’approprier, faire des 
produits, de la promotion? 
Est-ce qu’on s’en sert pour 
discuter de projets polluants 
sur un territoire, par exem-
ple », énumère la spécialiste.   

Le géoLagon s’invite 

Comment aborder les pro-
jets de développement, 
qu’ils soient industriels, tou-
ristiques ou autres, dans ce 
contexte?  

« À la RMBMU, on a décidé 
de ne pas être un acteur  
de positionnement, mais 
d’accompagnement, de faire 
partie des processus déci-
sionnels, même en se faisant 
dire qu’on mange dans la 
main du diable. On se doit 

d’être apolitique et neutre 
pour être un acteur crédible, 
sans aller se peinturer dans 
le coin sur un dossier spécifi-
que… Ce n’est pas une ques-
tion de quoi, mais de com-
ment faire les choses », 
estime M. Messier. 

Le méga projet charlevoisien 
de géoLagon a été évoqué 
dans ce contexte et Julie 
Campeau, coordonnatrice de 
la RMB de Charlevoix, abonde 
dans le même sens que son 
homologue de la Côte-Nord.   

« L’approche que nous déve-
loppons est comme celle qui 
a été adoptée par la RMBMU 
avec son service-conseil. Ça 
prend un cheminement pour 
bien comprendre le rôle et 
se sentir un acteur objectif 
qui apporte des réponses et 
accompagne quand la 
volonté réelle d’être accom-
pagnée est là. » 

La prise de position dépend  
« des organisations, de la cul-
ture locale, du capital social et 
politique de la communauté 

dans laquelle on se trouve », 
estime pour sa part Mme 
Marcotte. « Il y a une dualité 
fondamentale entre le déve-
loppement et la conservation, 
et dans la communauté, tout 
le monde n’a pas le même avis 
sur la position du curseur. » 

Les questions de la gouver-
nance et du financement ont 
été abordées en marge du 
séminaire. « Certaines orga-
nisations aimeraient qu’il y 
ait de l’argent de façon  
statutaire, mais d’autres  
non parce qu’elles estiment 
qu’il faut d’abord que la 
communauté investisse, 
s’implique et qu’ensuite,  
le financement statutaire 
advienne. » 

« How much is too much? » 

La multiplication des appel-
lations sur un même terri-
toire soulève également des 
questions.  

« Il ne s’agit pas d’empiler les 
labels et les organisations. 
C’est peut-être mieux d’en 

avoir moins, mais une  
qui fonctionne. Sinon, on 
engage du monde pour aller 
chercher de l’argent, mais ils 
n’ont pas le temps de faire 
autre chose, de remplir la 
mission. Il ne faut pas non 
plus dédoubler le travail », 
estime l’intervenante. 

La mobilisation,  
nerf de la guerre.  

Faire connaître le sens d’une 
désignation UNESCO et  
les valeurs internationales 
d’excellence qui y sont asso-
ciés est fondamental et tou-
tes les organisations concer-
nées ont le devoir de mobili-
ser les communautés dans 
lesquelles elles se trouvent, 
estime-t-on. 

« Quand on parle de protec-
tion, de valorisation de l’envi-
ronnement comme valeur 
pas juste économique, il y a 
un rôle important à jouer et 
des défis énormes à relever 
et la collaboration est fonda-
mentale pour y arriver », 
estime Pascale Marcotte. 

Les appellations, pas une fin en soi

(EB) L’avenir du site histori-
que de la Pointe-aux-
Alouettes, sous la gouverne 
de la MRC de Charlevoix-Est,  
se précisera sous peu. Un 
appel à une manifestation 
d’intérêt sera imminemment 
lancé sur le portail SEAO.  

« Notre objectif est d’analyser 
les propositions d’ici la fin de 
l’année. Ça ne veut pas dire 
qu’on va attribuer la gestion 
en 2022, mais au moins on 
aura un portrait et qui pro-
pose quoi comme modèle », 

indique Stéphane Charest,  
directeur de l'aménagement 
du territoire et de la foreste-
rie. La MRC de Charlevoix-Est 
a renoncé à obtenir un statut 
de l’UNESCO pour ce site où 
fut signé le premier traité 
entre Champlain et le chef 
Anadabijou, en 1603.  

« On crée plutôt des liens 
avec le Géoparc. Le site est 
historique en premier lieu et 
il a un potentiel archéologi-
que avéré,  mais il est particu-
lier au niveau de la  

géomorphologie avec la  
présence de nombreuses 
roches inusitées le long de la 
grève », indique-t-il.  

La gestion complète par la 
MRC n’est pas souhaitée.  

« On pilote le projet, mais on 
n’a pas l’ambition de gérer 
ça. Est-ce que ce sera un 
OBNL? Est-ce que ça pour-
rait intéresser Parcs Canada, 
la SÉPAQ? C’est un site qui 
est patrimonial, donc on ne 
fera pas un camping là-des-

sus, mais on a eu beaucoup 
de contacts dans les derniè-
res années avec ces institu-
tions. Elles ont été sollicitées 

et sont invitées à manifester 
leur intérêt comme les 
autres », conclut M. Charest. 

Qui veut gérer la Pointe-aux-Alouettes?
Le site historique de la Pointe-aux-Alouettes 
compte de nombreux bâtiments et installations, 
dont une chapelle et un cimetière.

Émélie Bernier 
ebernier@lecharlevoisien.com

I N I T I A T I V E  D E  J O U R N A L I S M E  L O C A L

« La vraie destination quand on  
obtient ce label, c’est influencer le 
développement régional en fonction 
des valeurs de l’UNESCO. » 

— Jean-Philippe L. Messier  

Le séminaire a réuni une trentaine d’intervenants. 
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Suite à des élections dignes 
de notre système politique, 
huit enfants fréquentant 
l’école de Clermont ont été 
élus pour représenter leur 
classe au conseil d’élèves. Leur 
implication a été soulignée 
lors d’une assermentation  
officielle ce 18 novembre. 

Jean-Baptiste Levêque 

L’initiative d’un conseil étu-
diant n’est pas nouvelle pour 
l’école Laure-Gaudreault, 
mais l’organisation d’une 
cérémonie d’assermentation 

est une première. « C’est 
important d’officialiser l’en-
gagement des élèves, c’est 
un moment de fierté pour 
eux », souligne l’enseignante 
Ariane Roberge, qui en est 
l’instigatrice avec sa collè-
gue Karine Dufrêne. 

« Le conseil d'élèves est le 
premier contact avec la 

démocratie pour les enfants 
du primaire », affirme cette 
dernière. De quatre à huit 
élèves par classe ont posé 
leur candidature. Ils se sont 
par la suite présentés devant 
leur classe. 

En félicitant les élèves élus 
lors de l’assermentation, la 
directrice d’école Michelle 
Benoit leur a mentionné 
qu’on « a reconnu vos quali-
tés et votre écoute. » Elle leur 
a rappelé que par cette 
assermentation, incluant la 
signature d’un certificat, les 
présidents de classe s’enga-
gent à faire leur devoir en 
représentant les autres élè-
ves au conseil. 

« Chaque président prend les 
idées de sa classe pour savoir 
comment on voit notre école, 
quels projets on veut faire 
selon nos valeurs », confirme 
Ariane Roberge. « Le but est 
que les jeunes se sentent 
écoutés et respectés. Tout est 
en lien avec leur bien-être. » 

Enseignante en 6e année, 
Mme Roberge a même fait du 
pouce sur les élections pro-
vinciales du 3 octobre der-
nier. « On a fait le même pro-
cessus, avec un vote dans 
l’isoloir. On a aussi organisé 
un débat des chefs. Le prin-
cipal enjeu qui est ressorti 
est que les enfants voulaient 
faire plus d’activités physi-
ques, avoir plus de temps 
aux récréations. » 

Nouvellement élue aux der-
nières élections provinciales, 
la députée de Charlevoix – 
Côte-de-Beaupré Kariane 

Bourassa était justement  
présente à l’assermentation.  
« Quand je me suis lancée en 
politique, j’avais le souhait  
de valoriser l’implication 
citoyenne, particulièrement 
celle des jeunes », a-t-elle con-
fié. « Je salue le courage des 
élèves qui se sont présentés. » 

Le maire de Clermont, Luc 
Cauchon, a quant à lui fait le 
parallèle entre son implica-
tion en politique municipale 
et celle des élèves siégeant 
sur le conseil. « Ça va vous 
donner une belle expérience 
pour l’avenir. »

École Laure-Gaudreault de Clermont

Première assermentation du conseil des élèves

Les huit membres du conseil d’élèves de Clermont, accompagnés de la députée Kariane Bourassa et du maire Luc 
Cauchon.

L’assermentation a eu lieu devant tous les élèves de l’école, les professeurs 
et certains parents.

« Quand je me 
suis lancée en 
politique, j’avais 
le souhait  
de valoriser 
l’implication 
citoyenne, 
particulièrement 
celle des jeunes. » 
 

—  Kariane Bourassa

(JBL) La Fondation Carmel-
Roy, dont le but est d’amélio-
rer le bien-être des résidents 
des CHSLD de Charlevoix-
Est, est en pleine campagne 
de financement pour soute-
nir sa mission. Elle sollicite la 
population à contribuer 
jusqu’au 7 décembre 2022, 
en renouvelant son member-
ship ou en devenant mem-
bre au coût de 15 $. 

On peut faire parvenir sa 
contribution par la poste ou 
la déposer dans les boîtes 
aux lettres identifiées à la 
Fondation, aux centres d’hé-
bergement de Clermont, La 
Malbaie et Saint-Siméon. 

Présente depuis 30 ans, la 
fondation permet de mainte-
nir la qualité des services 
disponibles en résidence, 

soutient les bénévoles, colla-
bore à l’achat d’équipement 
et participe à l’aménage-
ment des milieux de vie.

La Fondation Carmel-Roy en    
campagne de financement

La Fondation Carmel-Roy a  
contribué à une visite de clowns 

thérapeutiques en octobre 2022. 
Photo Facebook de la Fondation



Alors que la période des Fêtes bat son plein et que 
les partys se succèdent, il importe de se rappeler que 
prendre le volant après avoir bu une quantité exces-
sive d’alcool ou consommé de la drogue constitue 
un crime. Poursuivez votre lecture pour en savoir 
plus sur les effets de ces substances sur votre con-
duite, la façon de les détecter et 
leurs conséquences. 
 
Effets sur la conduite 
La consommation d’alcool et de 
drogues légales ou non (ex. : can-
nabis, ecstasy) entraîne une baisse 
des réflexes, de la vigilance et de 
la concentration. La coordination 
et le temps de réaction en sont 
également affectés négativement. 
Cela peut se traduire par des  
sorties de route, une trajectoire 
inconstante, des difficultés à  
réagir en cas d’urgence, de la somnolence, de la 
témérité ou des problèmes de vision. 
 
Détection 
Selon la situation, les policiers qui vous interceptent 
peuvent utiliser diverses méthodes pour savoir si 

vous avez consommé de l’alcool ou de la drogue. 
Dans le premier cas, l’alcoolémie peut être vérifiée 
avec un appareil de détection d’alcool ou des épreu-
ves de coordination des mouvements. Dans le 
second, il s’agit d’une série de tests difficiles à réus-
sir sous l’effet de la drogue (mouvements des yeux, 

démarche, équilibre, etc.). 
 
Conséquences 
Avant même d’être déclaré 
coupable, vous pouvez voir 
votre permis de conduire sus-
pendu pour une période 
déterminée après votre arres-
tation. S’il y a condamnation, 
votre peine (amende et empri-
sonnement) dépendra, entre 
autres, de vos antécédents et 
des circonstances entourant 
l’arrestation. Les conséquen-

ces peuvent être plus sévères si vous blessez  
quelqu’un ou causez sa mort. 
 
Il importe d’adopter une conduite responsable lors-
que vous êtes au volant d’un véhicule, et ce, en tout 
temps. Soyez vigilant!

Alcool et drogue au volant :  
effets sur la conduite, détection et conséquences

————— 
Solutions de rechange 

Évitez de conduire lorsque vous 
avez les facultés affaiblies et optez 
plutôt pour l’une de ces solutions : 

 
• Transport en commun; 

• Taxi; 
• Service de raccompagnement; 

• Conducteur désigné. 
————— 

104, Félix-Antoine Savard 
St-Joseph de La Rive | G0A 3Y0 

418 635-2516 

En cette période de festivité

104, Félix-Antoine Savard 
St-Joseph de La Rive | G0A 3Y0 

418 635-2516 taxibspaul@outlook.fr
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Mais on remarque presque 
toujours, au milieu des nom-
breuses mésanges, un 
oiseau un peu différent. 
Légèrement plus petit, plus 
élancé, plus discret, il s’agit 
de la sittelle à poitrine 
rousse, parfois appelée 
sitelle du Canada. 

On dit que c’est la cousine de 
la mésange… Il n’en est rien. 
Elle est plutôt la petite cou-
sine de la sittelle à poitrine 
blanche, moins fréquente. 

La sitelle à poitrine rousse 
porte une calotte noire, et un 
trait noir traverse son œil de 
la nuque  jusqu’au bec, qui 
semble un peu retroussé 
vers le haut. Le dos est gris 
foncé, le dessous roux, la 
gorge blanche. 

La sittelle n’est pas reconnue 
pour son champ mélodieux, 
mais son cri nasillard 'hank 
hank’ est caractéristique. 

Elle affectionne les forêts de 
conifères ou mixtes, ce qui 
fait qu’on la retrouve partout 
dans Charlevoix.  

Elle niche dans une cavité 
d’arbre, parfois dans un 
nichoir. Elle demeure chez 
nous toute l’année.  

L’été, on la voit souvent le 
long des arbres, sur des 
branches, toujours la tête en 
bas, à chercher des insectes. 
Les longs doigts permettent 
à l’oiseau de bien s’agripper 
aux branches dans toutes les 
positions. 

Elle se nourrit de graines, de 
suif et d’insectes, tout 
comme la mésange avec 
laquelle elle cohabite volon-
tiers. Mais contrairement à la 
mésange, la sittelle est peu 
sociable.  

Elle est même très territo-
riale et défend son domaine 
contre les autres sittelles 
avec vigueur. C’est ce qui 
explique que votre man-
geoire accueillera des dizai-
nes de mésanges, mais sou-
vent seulement 2 sittelles.  

Ne tentez pas d’en attirer 
plus, ça ne fonctionnera 
pas… 

La sittelle, comme plusieurs 
autres espèces qui passent 
l’hiver chez nous, aime accu-
muler des provisions.  

Ainsi elle cache des graines 
de cônes de conifères et des 
graines de tournesol dans 
les fentes de l’écorce des 
arbres, en prévision des 
grands froids. 

Le couple se forme au prin-
temps et demeurera ensem-
ble toute l’année, parfois 
plus.  

La cavité servant de nid aura 
environ 15-20 centimètres 
de profondeur, et sera tapis-
sée de morceaux d’écorce, 
de foin, de racines et de 
poils.  

Il n’est pas rare que le couple 
établit son nid très haut dans 
un arbre. Caractéristique 
inexpliquée, le couple cou-
vre l’entrée du nid de résine 
de conifères, parfois allant 
jusqu’à 5 mm d’épaisseur. 
Les scientifiques ignorent 
pourquoi, possiblement 
pour empêcher les fourmis 
de pénétrer dans la cavité. 

La femelle pond 4 à 7 œufs 
qu’elle couve pendant 12 
jours.  

Le mâle s’occupe de la nour-
rir pendant cette période. 
Les jeunes demeureront au 
nid pendant 2 à 3 semaines, 
puis continueront d’accom-
pagner les parents pendant 
quelques semaines.  

Parfois les jeunes se présen-
tent à la mangeoire avec  
les parents, mais cela consti-
tue une visite très occasion-
nelle.  

Avant de quitter les parents, 
la famille se déplace ensem-
ble pendant quelques 
semaines. C’est à ce moment 
qu’on peut les voir et enten-

dre une bande de sittelles se 
déplacer bruyamment dans 
la forêt.  

Bonnes observations. 

Michel Paul Côté    oiseauxcharlevoix@gmail.com

C H R O N I Q U E  O R N I T H O L O G I Q U E

À nos mangeoires, la discrète sittelle à poitrine rousse

Tous les amateurs d'oiseaux qui entretiennent une mangeoire dans 
Charlevoix sont familiers avec les mésanges à tête noire. Elles sont des  
compagnes fidèles, toujours présentes et enjouées, et elles ne craignent pas 
l’homme, bien au contraire. Elles acceptent même volontiers les graines 
qu’une main tendue leur  offre.

Le groupe Gilles Jean se 
lance dans « l’immobilier » 
La SHEC (Société d’Horticulture et d’Écologie de 
Charlevoix) est heureuse d’annoncer un partenariat avec 
le Groupe Gilles Jean.  M. Jean a accepté généreusement 
de commanditer différents projets menés par la SHEC. 
Ces projets, qui feront l'objet d’une chronique dédiée 
bientôt, visent à permettre aux jeunes de Charlevoix de 
bâtir des nichoirs à merlebleu qui seront aussi assemblés 
par nos jeunes, et installés par la SHEC partout sur notre 
territoire. Notamment, les résidences pour aînés de 
Charlevoix recevront des nichoirs à assembler, qui seront 
également installés autour des résidences, dans le cadre 
d’un projet intergénérationnel. « C’est avec plaisir que 
nous supportons ce type de projet pédagogique, écologi-
que  et social qui rassemble les générations », a déclaré M. 
Jean. À suivre bientôt pour plus de détails.

La sittelle est discrète, mais tout de même présente partout sur notre territoire, 
particulièrement aux mangeoires. Elle raffole des graines de tournesol. 

Remarquez sur cette photo les longs doigts qui permettent à la sittelle de 
s’agripper avec facilité aux branches d’arbre, tête en bas. Particulièrement 
le doigt arrière. Un bel exemple d’adaptation à son environnement.
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Le Massif de Charlevoix a 
souhaité rendre hommage à 
l’un de ses précieux mem-
bres disparu cet été, Alain 
Pellerin. L’organisation a 
ainsi nommé la piste 
d'entraînement du club de 
compétition, la Pellerin. 

Jean-Baptiste Levêque 

Le centre de ski de Petite-
Rivière-Saint-François en a 
fait l’annonce le 25 novem-
bre sur sa page Facebook. 
Elle mentionne que « Alain 
Pellerin a été un contributeur 
exceptionnel pour la monta-
gne notamment à travers 
son implication dans le club 

de compétition. Merci Alain 
pour nous avoir tous si  
bien inspirés par ton enthou-
siasme et ton positivisme. » 

Résident de Baie-Saint-Paul, 
Alain Pellerin est décédé  
le 25 juin 2022 à l’âge de  
65 ans. Une cérémonie  
civique avait eu lieu le 9 
juillet 2022 au Sommet  
du Massif. 

M. Pellerin a fondé en 1997 
le premier rendez-vous 
Télémark au Massif, lui-
même adepte de cette disci-
pline. Il a été membre du 
conseil d’administration de 
la Société de développe-

ment du Massif de 1999 
jusqu’à l’automne 2002, soit 
au rachat par l’actuel pro-
priétaire, Daniel Gauthier. Il a 
été directeur du Club de 
compétition de 2002 à 2009. 

Parallèlement à ces activités, 
Alain Pellerin a été directeur 
d’épreuves du Massif Open 
et organisateur du tournoi 
de golf du Massif au profit 
du Club et du tournoi de la 
fondation de l’hôpital de 
Baie-Saint-Paul. L’organisme 
Horizon Charlevoix, qui sou-
tient la pratique sportive 
chez les jeunes, a d'ailleurs 
rebaptisé une coupe spor-
tive en son nom.

Une piste nommée en hommage à Alain Pellerin

La famille Pellerin et l’équipe de direction du Massif de Charlevoix lors du 
dévoilement du nouveau nom de la piste. Photo Alain Blanchette

Il est venu le temps après 38 ans de service de remercier notre chaleureuse clientèle.  
Vous avez toujours été au rendez-vous pour nous encourager dans nos démarches.  Nous avons eu l’immense 

plaisir de vous servir pendant toutes ces belles années.  Vous nous avez fait vivre des expériences autant  
professionnelles que personnelles qui resteront gravées dans nos cœurs pour longtemps.  
La Boulangerie A. Bergeron est toujours là pour vous donner le meilleur service possible. 

Soyez assurés de toute notre gratitude à cet égard. 
 

 Nous profitons de cette occasion pour vous souhaiter à vous tous de très joyeuses Fêtes  
et une belle année 2023 remplie de joie, bonheur et santé.  

La famille Bergeron

 Photo Pierre Rochette 
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135, rue Doucet, 
La Malbaie, G5A 1R7 
418 665-4197, 
reception@saccharlevoix.org

237 rue St-Étienne, 
La Malbaie, G5A 1T2 
 
Vêtements 
Jouets / livres 
Articles de cuisine 
et décoration 
Autres

Nous remercions tous  nos bénévoles si précieux pour notre organisation !
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CONTEXTE HISTORIQUE 
En 1985, l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies (ONU) a 
institué la Journée Internationale des Bénévoles (JIB) LE 5 DÉCEMBRE afin 
de souligner toute l’importance de la contribution des bénévoles au déve-
loppement économique et social des communautés. La résolution adoptée 
à cet effet par l’ONU prie les gouvernements et les organisations de prendre 
les mesures nécessaires pour mieux faire connaître l’importante contribution 
qu’apporte le bénévolat, inciter les individus de tous métiers ou professions 
à devenir bénévole et promouvoir des activités qui feront mieux connaître la 
contribution que les bénévoles apportent par leurs actions. 

Source: Organisation des Nations-Unies

Pourquoi devenir bénévoles? 
41% Par plaisir ou par intérêt pour une activité ou une cause 

19%  Pour socialiser, échanger et développer un sentiment   
 d’appartenance à un groupe avec qui vous partagez   
 un intérêt commun 

19%  Pour la réalisation d’un projet social ou d’une cause   
 citoyenne qui vous est cher 

18%  Par devoir ou obligation en fonction de vos activités   
 personnelles ou familiales 

1%  Pour aider / rendre service / redonner Que font les bénévoles? 
37% Culture et loisirs 

28% Services sociaux 

19% Santé 

14% Éducation et recherche 

12% Religion 

7% Environnement, développement et logement 

7% Associations d’affaires et professionnels, syndicats, défense   
 des droits et des intérêts politique 

Quelle est la moyenne des  
heures d’implication bénévoles? 
13% Moins d’une heure par jour 
52% 1 à 10 heures par mois 
18% 11 à 20 heures par mois 
6% 21 à 30 heures par mois 
2% 31 à 40 heures par mois 
4% 41 heures et plus par mois 
5% Je ne sais pas 

Source : Le R seau de l action b n vole du Qu bec (RABQ) 

Chacune d’entre nous a droit au respect, à sa liberté et au bonheur.

418 665-4694

Libérons-nous de la violence.

La Maison La Montée, maison d’hébergement 
et de transition pour femmes et enfants 

victimes de violence conjugale.
www.lamaisonlamontee.org 

Texto : 418 324-4694 
Suivez-nous sur Facebook

Votre implication  
fait toute la  

différence ! Merci ! 

Mouvement Action-Chômage de Charlevoix 
Nouvelle adresse : 

22, rue des Érables, Clermont  
418-201-0808. 

maccharlevoix@videotron.ca
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O P I N I O N S
Le témoignage d’un homme qui a changé
Bonjour à vous, je vous écris 
ces quelques phrases pour 
vous décrire mon chemine-
ment que j’ai réalisé chez 
Évolution Charlevoix.  

Je suis tellement fier du 
résultat, je ne suis même pas 
gêné de vous affirmer que 
j’étais impulsif et colérique. 
Sur ce témoignage, je serai 
transparent. 

En janvier 2015, j’ai eu une 
altercation avec mon ex- 
conjointe. Ce n’était pas la 
première fois en plusieurs 
années de couple. Mais cette 
chicane m’a transporté aux 
urgences. Depuis long-
temps, je voyais que ça ne 
marchait plus, mais j’étais 
aveuglé par cet amour qui 
était plutôt de la dépen-
dance affective. Il fallait que 
quelque chose change.  

L’organisme Évolution Char-
levoix s’est ouvert à moi et 

probablement comme vous, 
je ne pensais pas avoir 
besoin d’aide et surtout pas 
d’un organisme comme 
celui-ci. Les premières ren-
contres sont très difficiles, 
car il y a un problème, mais 

on ne veut pas l’admettre. 
On se voile la face en disant 
que c’était une mauvaise 
passe ou que c’était la der-
nière fois et qu’on va chan-
ger. Mais dans le fond de 
nous, on sait que ce n’est pas 
le cas.  

Ils ne sont pas là pour nous 

juger, mais plutôt nous aider. 
Je l’ai compris par après, 
avec des outils et des trucs 
que jamais je n’aurai pensé 
que ça fonctionnerait. Mais 
oui, ça fonctionne. Je suis la 
preuve vivante de tout ce 

que j’ai accompli et 
aujourd’hui, je suis tellement 
fier de moi.  

Ne pensez pas que c’est 
facile sinon on n’appellerait 
pas ça accomplir quelque 
chose. Moi, je l’ai accompli et 
j’aurai toujours du chemine-
ment à faire, mais avec l’aide 

que j’ai reçue et les outils 
incroyables acquis, je sais 
par où commencer et à quoi 
m’en tenir. 

Marche par marche, un pied 
en avant et deux pieds de 
moins en arrière. Si moi, je 
l’ai fait, vous êtes capable de 
le faire. Il faut juste y croire et 
vouloir, car c’est comme ça 
qu’on peut s’en sortir et 
grandir. 

Aujourd’hui, j’en suis grandi 
de cette expérience. Je me 
sens bien, fier et accompli. 
J’ai en plus rencontré un 
nouvel amour envers qui, 
maintenant, je sais commu-
niquer et écouter. Elle sait 
tout de mon passé et étant 
donné que je me suis ouvert 
à elle, sans rien laisser de 
côté, elle me fait revivre en 
étant libre et me rend 
l’homme le plus heureux.  

Sans Évolution, je n’aurais 

pas pu me remettre en cou-
ple en étant ce que j’étais. 
Mais j’ai changé et grâce à 
eux, je continue d’avancer, 
persévérer et être ce que je 
suis ; un homme meilleur qui 
se sent merveilleusement 
bien et apaisé. 

Ne lâchez surtout pas, car  
en ce moment, vous avez 
déjà fait la moitié du  
chemin. Faites-vous con-
fiance comme je l’ai fait. 
Bien à vous. 

NDLR Le Charlevoisien publie 
ce témoignage anonyme en 
marge des 12 jours d’action 
contre les violences faites aux 
femmes. Le Calacs de 
Charlevoix, La Maison la 
Montée, le Centre femmes aux 
plurielles, le Centre des femmes 
de Charlevoix, Centr’homme 
Charlevoix, le Centre de préven-
tion du suicide de Charlevoix et 
Évolution Charlevoix soutien-
nent l’initiative.

 
Je suis tellement fier du résultat, je ne 
suis même pas gêné de vous affirmer 
que j’étais impulsif et colérique. Sur ce 
témoignage, je serai transparent.

Violence conjugale

(JBL) L’enseignante en 
musique au Centre éducatif 
Saint-Aubin, Isabelle Paquette, 
a vécu une expérience 
mémorable le 4 novembre 
dernier. Lors du congrès  
de la Fédération des 
Associations de Musiciens 
Éducateurs du Québec 
(FAMEQ), elle a dirigé  
un orchestre de plus de 

cinquante jeunes musiciens 
pour le Grand concert de 
l’événement. 

Parmi tous ces musiciens 
d’âge scolaire, onze élèves 
provenaient des Ensembles 
musicaux Saint-Aubin et 
deux de l’Harmonie de 
l’École secondaire du 
Plateau. Plusieurs d’entre eux 

ont également joué des 
solos.  

Charlevoix constituait donc 
1/5e de l’harmonie au con-
grès FAMEQ, qui se dérou-
lait cette année à l’Université 
Laval. Le Grand concert était 
aussi précédé d’une presta-
tion de l’Orchestre sympho-
nique de Québec. 

La cinquantaine de jeunes 
participant à l’expérience 
provenait de partout au 
Québec et a pratiqué pen-
dant trois jours sous la direc-
tion d’Isabelle Paquette et 
de Jean-Francois Laprise, lui 
aussi chef invité. 

« Ce fut une expérience  
très enrichissante musicale-

ment », se réjouit Isabelle 
Paquette. « C’était génial 
comme expérience musicale 
en tant que cheffe invitée. 
Nous avons eu tellement  
de plaisir à préparer ce  
concert et à le présenter. 
Partager ma passion avec 
des gens qui vivent la  
même chose que soi, c’est 
motivant! »

Isabelle Paquette a dirigé un orchestre de 50 jeunes

Isabelle Paquette, enseignante en musique et cheffe (notre photo de droite), et ses élèves Julie Dufour (saxophone ténor), Noémie Bradet (trompette), Léa Bourdon (flûte traversière), Sandrine 
Simard (clarinette), Éloïse Fortier (saxophone alto), Mathis Lavoie (trompette), Naying Desrosiers Tremblay (hautbois), Émile Dubois (trombone), Léa Dufour (clarinette), Sylvain Racine (batte-
rie/percussions), Jolyanne Lévesques (clarinette). Photo courtoisie
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H e b d o  p o p
Faites parvenir vos informations à : info@lecharlevoisien.com • Date de tombée : vendredi 16 h

CHARLEVOIX 
 
Concert 
11 décembre à 13 h 30 : 
Concert de Noël du Chœur 
polyphonique de Charlevoix 
au Musée d’art contempo-
rain de Baie-Saint-Paul. 
Sylvain Landry dirigera le 
Magnificat de Vivaldi suivi 
d'une des plus belles canta-
tes de Bach et d'extraits de 
son Oratorio de Noël. Coût : 
25 $/adulte et 15 $/18 ans et 
moins. On achète son billet 
au 418 240-7733, auprès des 
choristes ou à l’entrée le jour 
de l’événement. 
 
Remerciements 
Le comité organisateur de 
l’activité bénéfice au profit 
de la Fondation du père 
Armand a permis de récolter 
la somme de 15 300 $.  Merci 
aux généreux donateurs ainsi 
qu’aux précieux bénévoles et 
commanditaires. 
 
Yoga du rire 
6 décembre à 19 h : La 
Marée vous invite à un atelier 
du yoga du rire qui aura lieu 
au centre communautaire 
Raymond-Marie-Tremblay de 
Saint-Siméon (225, rue St-
Léon). Contribution volon-
taire et inscription obligatoire 
au 418 665-0050 poste 4. 
 
 
 
 
 
 

BAIE-SAINT-PAUL 
 
Centre des femmes en bref 
1er décembre à 10 h : Brunch 
des Fêtes au Centre des 
Femmes. Gratuit! Vous devez 
confirmer votre présence 
avant le 25 novembre. Info ou 
inscription : 418 435-5752. 
 
Club Bon cœur en bref 
2 décembre : Randonnée au 
sentier Louis-Charles-Audet 

(Les Éboulements). Départ 
de Maison Mère à 10 h, 
covoiturage. On s’inscrit! 
/Marchez en groupe lundi et 
mercredi à 13h30 / Marche 
détente jeudi à 10h30. 
Départ à l'arrière de Maison 
Mère. / Profitez de nos ate-
liers d’exercice! / Viactive : 
mercredi à 10 h. Inscrivez-
vous! Courriel : clubbon-
coeur@gmail.com Suivez-
nous : Facebook et site 
Internet. Info ou inscription : 
418 240-9999. 

 
CLERMONT 

 
Comptoir vestimentaire 
Veuillez prendre note que le 
comptoir sera fermé du 12 
décembre au 8 janvier. Le 
comptoir rouvrira dès le 9 
janvier. La porte des dons 
(clocher) sera fermée les 23, 
24, 25, 26, 30 et 31 décembre 
ainsi que les 1er et 2 janvier. 
Merci de NE RIEN laisser à 
l’extérieur. 
 
Unité Domrémy en bref 
Parties de cartes amicales 
(500) tous les mardis et jeu-
dis de 13 h 00 à 15 h 30. / 
Milieu de vie avec tables de 
billard ouvert du lundi au 
vendredi de 13 h à 17 h / 
Info: 418 439-2359. 
 

LA MALBAIE 
 
Bingo 
8 décembre à 19h30 : 
Prochain bingo récréatif à la 
résidence des Bâtisseurs 
(555, St-Étienne). Info : 418 
454-8218. 
 
Fadoq en bref 
3 décembre à 18 h : Souper 
de Noël suivi d’une soirée 
dansante (20 h) avec 
l’orchestre Tempo à l’anima-
tion. Au menu : buffet élabo-
ré. Coût : 30 $/ personne ou 
10 $/soirée seulement. 
Nombreux prix de présence. 
Info : 418 665-6314 /1031. 

LES ÉBOULEMENTS 
 
Biblio en bref 
11 décembre à 10 h : Conte 
de Noël suivi d’un atelier de 
décoration de biscuits pour 
les tout-petits (3-5 ans). 
Gratuit. Inscription obliga-
toire par courriel à : biblio-
t h e q u e @ l e s e b o u l e -
ments.com  ou à disnedu-
four@hotmail.com. 
 
Fadoq en bref 
10 décembre à 18 h : Souper 
de Noël suivi d’une soirée 
dansante animée par 
l’orchestre Tempo. Buffet 
servi au coût de 30$/per-
sonne (incluant la soirée). 
Info ou réservation : 418 
452-8272/3460. 

 
PETITE-RIVIÈRE- 

SAINT-FRANÇOIS 
 
Fadoq en bref 
Les activités du baseball 
poche se dérouleront tous 
les mercredis à 18h30 à la 
salle municipale. 

 
SAINT-HILARION 

 
Bingo 
4 décembre à 19 h : Bingo 
au sous-sol de la sacristie. 
Plus de 1000 $ en prix. 18 
ans et plus. Info : 418 457-
3970/3528. 
 

 
 
 
 
 
 

SAINT-IRÉNÉE 
 
Biblio en bref 
Les heures d’ouverture de la 
bibliothèque sont mainte-
nant le samedi de 10 h à  
12 h et le mardi de 16 h à  
18 h. Venez découvrir le  
nouveau décor clair et 
accueillant, plusieurs nou-
veautés vous y attendent! 

L’œuvre Vacques-écho installée
(LT) L’œuvre Vacques-écho Baie-Saint-Paul a été installée devant le pavillon 
Saint-Laurent. Elle a été réalisée par le sculpteur André Dubois. Une pla-
que explicative sera ajoutée près de l’œuvre qui a été choisie par un comité. 
Le maire de Baie-Saint-Paul, Michaël Pilote, n’a pas commenté ce choix. 

Les personnes honorées  
sont le capitaine Hugues 
Bergeron, le lieutenant Jean-
Sébastien Mailloux et les 
matelots Benoit Boudreault-
Dufour, Olivier Mailloux-
Castonguay, Jean Fortin et 
Martin Turcotte. 

Selon un communiqué émis 
par la Garde côtière cana-
dienne, « ils sont intervenus 
rapidement et héroïquement » 
pour sauver les deux kayakis-
tes dans le secteur de Baie-
Saint-Paul, « dans des condi-
tions météorologiques extrê-
mes telles que des vents vio-
lents et des vagues de plus 
d'un mètre de haut ». 

L'équipage à bord du NM 
Joseph-Savard, le traversier 
qui relie Saint-Joseph-de-la-
Rive et l'Isle-aux-Coudres, « n'a 
pas hésité à changer de cap et 
à se porter au secours des 
deux kayakistes », toujours 
selon le communiqué. 

Malgré le vent et les vagues 
qui ralentissaient leur naviga-
tion, l'équipage a pu localiser 
et récupérer les kayakistes, les-
quels étaient conscients, mais 
montraient des signes d'hypo-
thermie. L'équipage a ensuite 
conduit le traversier à quai, où 
les ambulanciers paramédi-
caux ont pris les kayakistes en 
charge. 

« Sans l'initiative, le travail 
d'équipe et le dévouement de 

l'équipage du NM Joseph-
Savard, les chances de survie 
des kayakistes étaient très min-
ces », estime la Garde côtière. 

Ce sauvetage héroïque n'a 
pas reçu de reconnaissance 
à l’époque, en raison des 
mesures de sécurité impo-
sées par la pandémie de 
COVID-19. La Garde côtière 
canadienne profite donc de 
son 60e anniversaire pour 
décerner cette mention. 

Mario Pelletier, commissaire 
de la Garde côtière cana-
dienne, déclare qu’ « un sys-
tème efficace de recherche et 
de sauvetage dépend grande-
ment de l'action initiale  
et opportune des citoyens 
locaux. » 

« Notre premier mandat est 
de sauver des vies humaines 
en mer, mais il ne peut être 
rempli qu'avec les efforts con-
joints de tous les utilisateurs 
de la Voie maritime », rappelle 
de son côté Marc-André 
Meunier, commissaire adjoint 
de la Garde côtière cana-
dienne, Région du Centre. 

La Mention élogieuse du 
Commissaire de la Garde 
côtière est l'une des plus hau-
tes distinctions décernées à 
ses employés. Elle honore les 
comportements méritoires, y 
compris toute démonstration  
de courage et de bravoure 
dans des situations périlleuses. 

Traversier de l’Isle-aux-Coudres

L’équipage honoré pour 
avoir sauvé deux vies
La Garde côtière canadienne remet la Mention élogieuse du Commissaire à l'équipage du  
traversier  NM Joseph-Savard, de la Société des traversiers, qui a porté secours le 9 août 2020 à 
deux kayakistes en détresse. 

Jean-Baptiste Levêque
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Le pianiste André Larouche a Saint-
Siméon tatoué sur le cœur. Après 
deux albums inspirés par les villages 
de Port-aux-Quilles et Port-au-Persil, 
il sort son troisième opus, cette fois-
ci consacré à la Rivière Noire. 

Jean-Baptiste Levêque 

Il y a près de 25 ans, André Larouche 
s’est acheté une propriété à Port-aux-
Quilles. Amoureux de la nature, 
ayant mené une carrière de gestion-
naire au ministère des Forêts, il était 
ravi de posséder également une 
forêt de grands pins rouges. 

Pianiste depuis l’âge de 8 ans, le  

lieu a fini par lui inspirer l’idée  
d’un album ayant pour thème  
l’évolution de l’automne. C’était  
en 2018. Il décide par la suite  
de renouveler l’expérience en  
abordant à chaque fois un village de 
Saint-Siméon. 

Il récidive donc avec Port au Persil – 
Havre de paix en 2021, puis passe  
un an et demi à travailler celui  
sur Saint-Siméon, Rivière Noire.  
« J’essaie de chercher des thémati-
ques historiques et de paysages 
pour mes albums. Je voulais trouver 
un aspect naturel du village de Saint-
Siméon », explique le compositeur. 
La rivière s’est alors imposée. 

« J’ai parcouru une bonne partie de la 
rivière. J’ai listé des lieux intéressants. 
Puis j’ai eu l’idée de la feuille. Ça vient 
de mon côté forestier », poursuit-il. La 
nouvelle création prend ainsi la forme 
d’une aventure musicale suivant une 
feuille d'érable qui descend la rivière 
jusqu'au fleuve Saint-Laurent. 

Afin d’illustrer visuellement ses com-
positions, André Larouche s’est asso-
cié avec André Beaudoin, un photo-
graphe spécialisé en nature. Il a réali-

sé des photos de la rivière ainsi 
qu’une vidéo promotionnelle filmée 
avec un drone. 

La promotion de l’album sera  
lancée sur la page Facebook du 
pianiste début décembre. Quant au 
disque, il sera en vente au coût de 
15 $ aux Boutiques du Ph'art et au 
Marché de Noël de Saint-Siméon, 
au Domaine des Bergeron à  
St-Aimé-des-Lacs et en écrivant 
directement à l’artiste.

Parcourir la Rivière Noire en musique

André Larouche présente 
Rivière Noire, son troisième 
album piano.  
Photo courtoisie

Colette Gaudreault                   
(1937-2022) 

 

Un remerciement à tous ceux et celles qui nous 

ont apporté réconfort et soutien lors du décès de 

Colette Gaudreault , survenu le 29 octobre dernier.  

 

Un mot de réconfort, un gestede sympathie vont droit au coeur et nous aident à  

traverser cette période difficile. Merci du fond du coeur.  

 

Soyez assurés de notre profonde gratitude et veuillezaccepter ces remerciements 

comme vous étant adressés personnellement. 

La famille.     

Sincères remerciements 

Joachim Tremblay (1934-2022)  
 
À l’hôpital de La Malbaie, le 9 novembre 2022, à l’âge de  
88 ans est décédé M. Joachim Tremblay, cofondateur du  
Services Commémoratifs Charlevoix. Il était l’époux de feu 
dame Anne-Marie Lévesque, le fils de feu de M. Georges 
Tremblay et de feu dame Jeanne Gravel. Il demeurait à La Malbaie. 
La famille vous accueillera pour un moment de reconnais-
sance aux Services Commémoratifs Charlevoix, 447 Saint-
Étienne à La Malbaie, vendredi le 2 décembre de 13 h 30 
à 16 h 30 et de 19 h à 22 h, samedi jour des funérailles le 

salon ouvrira de 9 h à 10 h 15 suivi du service religieux a 10 h 30 en l’église de La Malbaie et  
l’inhumation aura lieu au cimetière paroissial à une date ultérieure. Il laisse dans le deuil ses  
enfants : Maurice (Diane Brisson), André (Céline Tremblay), Michel (Louise Ricard) et Lise (feu 
Gaétan Lapointe) ; ses petits-enfants : Luc (Marie-Josée), Sylvain (Karine), Stéphanie ( Keven), 
Mathieu (Fannie), Jérôme, Jeanne (Giovanny), Julie (Nicolas) et Émilie (Cédric) ; ses arrière- 
petits-enfants : Alexis, Sheldon, Malorie, Oli, William, Jérôme, Maxim, Jade, Naomie, Anaïs, Zoé, 
Rosalie, Jean-Michel, Coralie, Izaé, Zack, Ezra et Andréa ; ses frères et sœurs : feu Laurent  
(Madeleine Tremblay), Fernand, Rita (Étienne Fortin), feu Évelyne (Michel Cloutier), Anne-Marie ; 
ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Lévesque : feu Ghislain (Clémence Gravel), Yvette 
(feu Ghislain Gaudreault), feu Jean-Marie (feu Denise Bonneau), feu Guy (feu Béatrice Savard), 
feu Bruno, feu Yvon (Jocelyne Tremblay), feu Marcelle (feu Marcel Fortin), feu Oliva, feu Jeannette, 
feu Lisette et feu Richard ; ses filleul(es) : Doris Fortin, Louise Gaudreault, Lucie Boudreault, Marie 
Lévesque, Denis Cloutier ainsi que neveux, nièces, cousins, cousines, collègues et amis(es).  
La famille tient à remercier tout le personnel de l’hôpital de La Malbaie et du CLSC pour leurs 
bons soins et leur dévouement. Un merci spécial à ses deux anges Linda Dufour et Rose-Hélène 
Tremblay pour leur accompagnement. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par 
des dons à La Fondation de l’Hôpital de La Malbaie - formulaires disponibles au salon ou en 
ligne www.fondationhopitallamalbaie.org/donner Les funérailles seront dirigées par Services 
Commémoratifs Charlevoix, situés au 447 St-Étienne La Malbaie G5A 1H4. Pour renseignements : 
418-665-0003   téléc. 418-665-3743 www.servicesfunerairescharlevoix.com | info@sccharlevoix.ca

AVIS DE DÉCÈS 
Rollande Grenon (1927-2022) 

À son domicile, le 30 septembre, à l’âge de 94 ans et 9 
mois, est décédée madame Rollande Grenon, épouse 
de monsieur François Gagnon, fille de feu monsieur  
Liguori Grenon et de feu dame Alice Lavoie. Elle demeu-
rait à La Malbaie. Les membres de la famille accueille-
ront parents et amis(es), à la Coopérative Funéraire 
Charlevoisienne, 138, rue Doucet, à La Malbaie,  
le samedi 3 décembre, de 13 h à 16 h.  L’inhumation se 
fera à une date ultérieure.  
 

Madame Grenon laisse dans le deuil ses enfants: Marcel (Chantale Gagné), feu Claude, 
Roger, Diane (Jean-Claude Belley), Gaston (Marie-Anne Bouchard), Françoise  
(Jean-Paul Grenon), Patrice (Nicole Cattin), Gilbert (Katia Lavoie); plusieurs 
petits-enfants et arrière-petits-enfants; son frère Jean-Claude (feu Huguette Poulin); 
son beau-frère Pierre Caron (feu Lilianne Gagnon); ses belles-soeurs: Lorraine, Pierrette, 
Denise, Charlotte ainsi que plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces, autres parents 
et amis(es). Elle est allée rejoindre ses frères et soeurs: Paul-Émile, Joseph, Gabriel,  
Cécile, Anita et Éliette; ses beaux-frères et belles-soeurs: Roland, Thérèse, Léopold, 
Irène Françoise, Eddie, André. La famille tient à remercier le personnel du CLSC  
de Charlevoix pour leur dévouement et les bons soins prodigués. Vos témoignages 
de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Mains de l’Espoir.  

Les formulaires seront disponibles au salon.  

AVIS DE DÉCÈS 
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CHAMBRE À LOUER 

CHAMBRES à louer, lit Queen, 
grande chambre avec salle de 
bain privée, Wi-Fi, grande TV, 
cuisine. Situées au bord d’un lac 
à 6 minutes de Baie-Saint-Paul. 
Tél. 418 435-2454 

 
LOGEMENTS À LOUER 

LA MALBAIE, beau grand studio 
appartement de 1 pièce. 
Meublé, cuisinette, accès à la 
buanderie. Entrée privée. 
Internet et télévision satellite 
inclus. Situé au 1075, rue 
Richelieu. Libre immédiatement 
à partir de 675 $/mois. Tél. 418 
633-0263 

À CLERMONT Résidence des 
Patriotes de Clermont RPA 
autonome /semi-autonome 70 
ans et plus. Studios, inclus : 3 
repas, électricité, câble, brace-
let d’urgence, buanderie gra-
tuite. Pour information: 
Marlène Gagné 418 439-1665 

 
DIVERS À VENDRE 

PNEUS d’été (4) P245/60R18 
très peu d’usure étaient sur 
pick-up Ridgeline, 425 $ négo-
ciable. Tél. 418 633-0409 

ENSEMBLE de chambre com-
plet, antique 1945-1950. Prix à 
discuter. Tél 418 439-5702 

CHENILLES pour VTT de mar-
que Tatoo de première généra-
tion. Était sur un Suzuki 1995 
300CC. Prix 1000 $ Tél. 418 240-
5052 

 
MOTO À VENDRE 

SPYDER F-3 Limited 2020, noir, 
6000 km au compteur, très pro-
pre Tél. 418 633-0409 

 

 

 

 

 

DIVERS 

ANA Médium, spécialiste des 
questions amoureuses depuis 
25 ans. Le secret des rencontres 
positives, la méthode pour récu-
pérer son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. Tél. 
450 309-0125 

CONTACTS directs et rencon-
tres sur le service #1 au 
Québec! Conversations, ren-
contres inattendues, des aven-
tures inoubliables vous atten-
dent.  Goûtez la différence! 
Appelez le 438 899-7001 pour 
les écouter, leur parler, ou, 
depuis votre cellulaire faites le 
#(carré) 6920 (des frais peuvent 
s’appliquer). L’aventure est au 
bout de la ligne. www.lesseduc-
trices.ca   

 
LOCAL À VENDRE/À LOUER  

CLERMONT 76, boul. Notre-
Dame, local de 1 200 pi2, dis-
ponible immédiatement. 
Alexandre. Tél. 418 617-1523 
ou 418 240-0728 

 
OFFRES DE SERVICE 

TRANSPORT VIO Déménagement, 
déneigement commercial et 
résidentiel. Tél. 418 665-6524 
ou 418 633-1945 

 
OFFRES D’EMPLOI 

RECHERCHE personnes pour 
ENTRETIEN MÉNAGER de 
chalets dans Charlevoix de 2 à 
5 fois/semaine, 25 $/h. 
Appelez Antoine au 418 219-
8995  

RECHERCHE chauffeur / livreur 
de nuit Qc / Forestville. Véhicule 
fourni, doit être fiable et aimer 
la route Daniel 418 633-6181 

URGENT, RECHERCHE conduc-
teur (trice) d’autobus scolaire, 
secteur Saint-Siméon, régulier 
41 semaines /année, salaire 
700$ plus vacances, doit possé-
der classe 2 ou équivalent. Si 

cela vous intéresse et que vous 
n’avez pas les qualifications, il 
est possible de les obtenir rapi-
dement. Tél. 418 665-5925 ou 
418 638-2928 

RECHERCHONS nounou à 
domicile pour enfants de 
1,3,5, et 7 ans à La Malbaie. 
Équivalent temps plein. Tél. 
418-202-9190 

 
RECHERCHE 

RECHERCHE vieilles cartes de 
hockey, bandes dessinées et 
tableaux du peintre Robert 
Cauchon. Tél. 418 439-4884 

 
COMMERCE A VENDRE   

PORT CARTIER Dépanneur, 
boucherie, poissonnerie à ven-
dre Tél. 418 965-1897 

 
TERRAIN A VENDRE 

TERRE À BOIS, 66 acres à ven-
dre. Située Rang St-Placide 
Sud avec du bois mature + 
600 érables à sucre, abris 
forestiers, garage et abris pour 
chasse à l’orignal. Lot 6 127 
531 cadastre de la ville  
de Baie-Saint-Paul. Prix  
250 000,00$ contacter 

Jacques Tél.  418-240-0368. 

Par courriel: reception@lemanic.ca

LES PETITES ANNONCES
VENDREDI MIDI

Annonce régulière, 20 mots et moins :  9 $ 
Annonce encadré gras ou inversé : 11 $ 
Annonce couleur : 15 $ 

HEURES DE TOMBÉE Dépôt: 
 
BAIE-SAINT-PAUL 
À notre bureau 
45, boul. Raymond-Mailloux 
Baie-Saint-Paul, Qc 

Tél.: 418 665-1299 poste 2210

Paiement en Argent, Visa ou Master 
Toutes les annonces classées devront être payé avant parution.  

AVIS DE DÉCÈS,  
À partir de 180 $ 
REMERCIEMENTS,  
MESSES ANNIVERSAIRES, ETC. 
À partir de  110 $ 
PRIÈRES, REMERCIEMENTS, ETC. 
Prière régulière 12 $ 
longue prière 25 $ 
Prière avec photo 30 $

lecharlevoisien.com

RÉPONSES
1.B.
2.A.
3.C.
4.A.
5.C. La mantille est un fichu de dentelle ou de soie

(moufle est un synonyme de mitaine
et le manchon est un tube en tissu ouvert aux
deux bouts dans lequel on glisse les mains).

6.A.
7.C. L’ours n’hiberne pas vraiment, il hiverne.

Autrement dit, il passe l’hiver à se reposer dans
son abri, mais peut se réveiller facilement.

À l’exception des textes sur l’automobile et les nouveautés dans le domaine 
de l’habitation, nous sommes heureux de vous présenter des textes non commerciaux.

Tu aimes les sports d’hiver tels que le ski alpin, 
le patin à glace et la glissade sur tube? Ces 
plaisirs ne suffisaient apparemment pas à cer-
taines personnes, qui en ont un jour imaginé 
de nouveaux auxquels tu n’aurais sans doute 
jamais pensé. En voici trois à découvrir!

1. LA PLONGÉE SOUS LA GLACE
Savais-tu qu’il n’y a pas que dans les eaux re-
gorgeant de poissons tropicaux multicolores
qu’on peut faire de la plongée sous-marine?
Avec une formation, de l’équipement (une scie, 
par exemple) et des vêtements appropriés, il
est également possible de plonger sous la glace
en hiver!

Au menu : un calme incroyable, des jeux de 
lumière fascinants à travers la glace et un bal-
let de bulles d’air qui remontent et restent 
coincées sous la surface. Bref, de quoi en émer-
veiller plus d’un! Tu te demandes 
comment font les plongeurs pour 
ressortir de l’eau? Ils utilisent des 
cordes qui les relient à leurs cama-
rades demeurés sur la glace pour 
retrouver le trou par lequel ils sont 
entrés. Ingénieux, n’est-ce pas?

2. LE YOONER
Le Yooner est un sport de glisse
très amusant inspiré du paret (pe-
tite luge en bois), lequel a vu le
jour en France. Bien qu’il dérive du
ski, on peut le pratiquer même si
on ne sait pas du tout skier! En
gros, il s’agit d’un siège monté sur

un seul ski. Pour améliorer le confort et réduire 
les chocs, il est doté d’une suspension. Mieux 
encore : il comprend un frein, ce qui permet de 
s’élancer sur les pistes de ski sans crainte. Rires 
et plaisir garantis!

3. LE KAYAK DE NEIGE
Quand tu entends le mot « kayak », tu ima-
gines sans doute une petite embarcation avan-
çant sur un cours d’eau au rythme des coups
de pagaie. Or, il semblerait qu’en plus de flot-
ter, le kayak puisse glisser! Ainsi, certains spor-
tifs dévalent les pentes à bord de leur kayak,
utilisant leur pagaie non pas pour ramer, mais
pour effectuer les virages. Cette discipline pour 
le moins originale possède même son propre
championnat du monde depuis 2007!

Il existe une foule de sports d’hiver un peu  
« fous » : en connais-tu d’autres?

3 sports d'hiver étonnants

As-tu déjà eu la chance de voir un harfang 
des neiges? Cet oiseau majestueux est l’un 
des plus lourds membres de la famille des 
strigidés, qui regroupe les chouettes et les 
hiboux. Voici d’autres faits intéressants à 
son sujet :

•	Même si on l’appelle parfois
chouette harfang, c’est un hibou;

•	Il se nourrit surtout de lemmings
(un petit rongeur), mais aussi
de lièvres, de canards, etc.;

•	Il mesure environ 50 cm,
et ses ailes déployées font près
de 1,5 m de largeur;

•	Contrairement à la plupart des hiboux,
il chasse le jour et la nuit;

•	Grâce à son épais duvet et à ses pattes
couvertes de plumes, il reste au chaud
même s’il fait -50 °C;

•	Des disques de plumes rigides autour
de ses yeux réfléchissent les ondes
sonores vers ses oreilles, son ouïe très
développée lui permet de repérer
ses proies dans le noir;

•	Il aime surveiller son territoire
et passe donc beaucoup de temps perché
(ex. : sur un lampadaire);

•	Le mâle adulte est presque tout blanc,
la femelle est tachetée de brun.

Jeu-questionnaire amusant 

pour mieux 
connaître l'hiver 
L’hiver est souvent long et rude au Québec : certains l’adorent 
pour les sports qu’il permet de pratiquer, d’autres le détestent à 
cause du froid et des routes glacées. Quel que soit ton senti-
ment sur cette saison immaculée, voici quelques questions-
pièges pour en savoir plus à son sujet. Bonne chance!

1.	En quelle année la célèbre tempête de verglas
a-t-elle frappé le Québec?
A. 1988
B. 1998
C. 2008

2.	Le 11 février 1999, Tahtsa Lake, 
en Colombie-Britannique, a établi un record
canadien pour la chute de neige en une journée. 
Combien en est-il tombé?
A. 145 cm
B. 172 cm
C. 206 cm

3.	Quelle est la température la plus basse
enregistrée sur Terre, soit sur la calotte glaciaire
au milieu de l’Antarctique?
A. -77 °C
B. -89 °C
C. -98 °C

4.	Comment appelle-t-on le brouillard 
froid et épais qui forme du givre en tombant?
A. Frimas
B. Verglas
C. Blizzard

5.	Lequel de ces accessoires vestimentaires 
ne protège pas du froid?
A. Les moufles
B. Le manchon
C. La mantille

6.	Que signifie le mot igloo en inuktitut?
A. Maison
B. Dôme
C. Refuge

7.	Lequel de ces animaux n’hiberne pas en hiver?
A. La marmotte
B. La chauve-souris
C. L’ours

Zoom sur le harfang des neiges

Habitant principalement dans la toundra, le 
harfang des neiges représente parfaitement le 
caractère nordique de notre province aux longs 
hivers. Il a donc été choisi comme oiseau em-
blème du Québec. Le savais-tu?

PAGE 26 / NOVEMBRE 2022 / TEXTUEL

OFFRES D’EMPLOI
PERSONNEL DEMANDÉ  
AUX RESTAURANTS DE : 

BAIE-SAINT-PAUL 
ET LA MALBAIE

Postes à temps plein/temps partiel 
Horaire sur 4 jours disponible 
Salaire de départ : 18 $/heure  

(pourboire inclus) 
Bienvenue aux étudiants

418 435-4144 / 418 665-4999

Faites parvenir votre CV à : 
gestionboivin@gmail.com ou composez



 2
6 

| L
e 

m
er

cr
ed

i 3
0 

no
ve

m
b

re
 2

02
2 

|  
Le

 C
ha

rle
vo

is
ie

n

Qui a dit que les artistes ne 
comprenaient rien aux 
mathématiques? Le Musée 
d’art contemporain de Baie-
Saint-Paul prouve que la géo-
métrie peut être très bien 
intégrée à l’art à travers deux 
nouvelles expositions : Denis 
Juneau. Territoires de recher-
che et Géométries Naturelles. 

Jean-Baptiste Levêque 

Dès maintenant et jusqu’au 
au 4 juin 2023, Denis Juneau. 
Territoires de recherche pré-
sentera les moments forts de 

la vision de l’artiste avec plus 
de 45 œuvres en salle. Aux 
mêmes dates, Géométries 
naturelles mettra en lumière 
l’artiste Etienne Saint-Amant, 
qui explore les formes et les 
couleurs de la nature à partir 
de formules mathématiques. 

Denis Juneau (1925-2014) est 
un artiste marquant de l’his-
toire des arts visuels au 
Québec. Associé au mouve-
ment des Plasticiens, il a orien-
té sa création vers l’abstraction 
géométrique. La gravité, le 
temps, le mouvement, l’orga-

nisation, les proportions sont 
ses sujets premiers. Ces phé-
nomènes, relevant des scien-
ces mathématiques et physi-
ques, sont à la base de sa con-
ception de l’art. Ses œuvres 
ont été exposées en Europe, 
aux États-Unis et au Canada. 
En 2008, il fut récipiendaire du 
Prix Paul-Émile-Borduas, la 
plus haute distinction accor-
dée à un artiste visuel par le 
gouvernement du Québec. 

Originaire de Sherbrooke, 
Etienne Saint-Amant est maî-
tre en sciences et artiste pro-

fessionnel en arts technolo-
giques. Il se spécialise dans 
la conception d’œuvres de 
grands format conçues et 
décrites dans un langage 

mathématique. L’exposition 
Géométries Naturelles pré-
sente vingt-trois œuvres 
issues de sa production 
récente. 

Musée d’art contemporain de Baie-Saint-Paul

La géométrie exposée

Denis Juneau, Été (diptyque), 2005. Photo Marc-Antoine Daudelin

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE SAINT-FRANÇOIS 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le Règlement de 
zonage (résidences de tourisme – zone H-27) 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
Lors de la séance du conseil tenue le 8 novembre 2022, le conseil municipal a adopté 
le premier projet de règlement no 706 modifiant le Règlement de zonage no 603. 
 
Ce projet de règlement a pour objet : 
• De modifier la « Grille des usages et des constructions autorisés par zone » pour que 

l’usage « C.3 Résidence de tourisme » soit autorisé dans la zone H 27; 
 
• D’exclure l’exercice de cet usage aux conditions suivantes qui sont celles des  

mesures de contingentement et des distances entre cet usage et un terrain occupé 
ou destiné à être occupé par un usage du groupe « Habitation 

 
Ce projet de règlement concerne la zone H-27, laquelle est illustrée ci-après : 

 
 
Une assemblée publique de consultation 
aura lieu sur ce projet de règlement aux 
date, heure et endroit suivants : 
 
Date : lundi le 7 décembre 2022 
Endroit : Hôtel de ville de 

Petite-Rivière-Saint-François 
(1067, rue Principale) 

Heure : 18 h 30 
 
Au cours de cette assemblée, le maire (ou 
toute autre personne désignée par lui) ex-
pliquera le projet de règlement ainsi que 
les conséquences de son adoption, et les 
personnes qui désireront s’exprimer à ce 
sujet seront entendues. 
 
Ce projet de règlement contient des dis-

positions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Ce projet de règlement, de même qu’une copie du plan de zonage sur lequel apparaît 
notamment la zone concernée, sont disponibles pour consultation au bureau  
municipal, aux heures régulières d’ouverture du bureau, soit au 1067, rue Principale,  
Petite-Rivière-Saint-François. Le projet de règlement peut également être consulté  
via les réseaux sociaux et le site Internet de la Municipalité. 
 
DONNÉ À PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS, LE 28 NOVEMBRE 2022 
 
Stéphane Simard, CPA 
Directeur général et greffier-trésorier 

La Ville de Port-Cartier est située sur la 
Côte-Nord, en bordure du fleuve Saint-

Laurent. Les défis y sont donc nombreux 
et intéressants ! La proximité des parcs 
naturels, des plages, du bord de l’eau et 
des montagnes en font un endroit idéal 
pour pratiquer les activités de plein air. 

L’accessibilité des infrastructures et des 
commodités offre aux citoyens une excel-
lente qualité de vie. La Ville de Port-Cartier 

est reconnue pour son dynamisme :  
les activités sportives et culturelles sont 

omniprésentes et pour tous les goûts. 

La Ville de Port-Cartier souscrit à l’égalité à l’emploi. Ce concours s’adresse aux femmes  
et aux hommes, le masculin n’ayant été utilisé qu’afin d’alléger le texte. Nous remercions tous  

les postulants; toutefois, seuls les candidats sélectionnés seront contactés.

Les personnes intéressées 
devront soumettre un curriculum 

vitae, accompagné d’une copie 
de toutes les attestations 

d’études requises, au plus tard, 
le 2 décembre 2022 

à l’adresse suivante : 
 

Service des ressources humaines 
VILLE DE PORT-CARTIER 

40, avenue Parent 
Port-Cartier (Québec)  G5B 2G5 
emploi@villeport-cartier.com

TECHNICIEN EN INFORMATIQUE 
Concours No ADM-18-11-2022  
Poste permanent à temps complet O

FF
RE

 D
’E

M
PL

OI

LE POSTE 
Sous la responsabilité de l’assistant-trésorier, le titulaire sera appelé à assurer le bon  
fonctionnement des serveurs et des équipements informatiques et devra apporter un  
support technique aux utilisateurs dans l’usage et le fonctionnement des équipements et 
des logiciels. Il devra également, entre autres : 
• procéder à l’implantation du nouveau matériel informatique et des nouveaux équipements; 
• collaborer à la gestion du site Internet de la Municipalité avec les différents services; 
• évaluer les besoins des divers services en matière de matériel et/ou support informatique. 
 
LES QUALIFICATIONS 
• Détenir un DEC en techniques de l’informatique ou l’équivalent. 
• Maîtriser les diverses applications de Office 365. 
• Maîtriser les logiciels COBA et Unicité constitue un atout.  
• Posséder un permis de conduire de classe 5 valide. 
• Toute expérience pertinente sera considérée. 
 
LA RÉMUNÉRATION 
La rémunération et les conditions de travail sont celles prévues à la convention collective 
en vigueur pour le personnel syndiqué de la Ville de Port-Cartier, soit entre 32,81 $ et 36,88 $ 
de l’heure. Une gamme intéressante d’avantages sociaux (régime de retraite, assurances 
collectives, bonis) est également offerte. 
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(DK) L’édition 2022 du Salon des 
métiers d’art de Charlevoix aura 
attiré 1300 visiteurs. 

Selon la coordonnatrice Annick 
Perron, la baisse de l’achalandage 
s’est fait sentir dans la journée du 
samedi. « On n’a pas eu le boom 
habituel. » 

Le contexte économique actuel et 
la multiplication des marchés dans 
la région sont deux facteurs qui 
peuvent expliquer la diminution 
du nombre de visiteurs. 

Lors de notre passage samedi, des 
exposants avec qui nous avons 
parlé disaient justement qu’il y 
avait moins de monde, mais « que 
les ventes étaient bonnes ». 

La coordonnatrice disait que cer-
tains exposants ont fait de meilleu-
res ventes que dans le passé. « Les 
visiteurs qui se présentent viennent 
ici pour acheter », ajoute-t-elle. 

Annick Perron estime que le Salon, 
qui s’est tenu de vendredi à 
dimanche au Fairmont le Manoir 
Richelieu,  est « le plus beau qu’on 
a eu. Il était magnifique. Le Salon 
n’est pas la cause de la baisse 

d’achalandage de cette année ». 

La participation de Geneviève 
Jodoin à titre de  porte-parole de 

l’événement a été très appréciée. 
Elle a notamment participé au 5 à 7 
VIP au cours duquel des hommages 
ont été rendus à Stéphane Bouchard 
pour sa carrière, Anne-Marie Blouin 
pour sa création et Nicole Turcotte 
pour son implication auprès de la 
Corporation des métiers d’art. 

Elle laisse entendre que des chan-
gements pourraient être apportés 
à la prochaine édition pour  
repositionner l’événement et  
offrir une nouvelle expérience aux 
visiteurs. « Nous sommes habitués 
à nous réinventer », termine-t- 
elle. 

Un beau Salon des métiers d’art malgré un samedi tranquille

Les organisateurs jonglent déjà avec des changements pour l’an prochain. Photo Facebook 

MRC DE CHARLEVOIX-EST 
TNO DE CHARLEVOIX-EST 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
Conformément à l'article 148 du Code municipal, avis est, par la présente, donné  
par le soussigné que les sessions ordinaires du conseil des maires de la MRC de  
Charlevoix-Est pour l’année 2023 auront lieu aux dates suivantes :

N. B. Les assemblées publiques de la MRC de Charlevoix-Est se tiennent à la salle 
Jean-Lajoie (salle du conseil), à 15 h, au 172, boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
DONNÉ À CLERMONT,  
CE 23e JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
Pierre Girard 
Directeur général 
Secrétaire-trésorier 

          CALENDRIER 2023 – CONSEIL DES MAIRES 
 

Janvier Mardi 31 janvier 
Février Mardi 28 février 
Mars Mardi 28 mars 
Adoption des états financiers  
MRC et TNO  
Avril Mardi 25 avril 
Mai Mardi 30 mai 
Juin Mardi 27 juin 
Août Mardi 29 août 
Septembre Mardi 26 septembre  
Octobre Mardi 31 octobre  
Novembre Mercredi 22 novembre 
Séance du budget de la MRC  
Décembre Mardi 19 décembre 
Séance du budget TNO

ON RECRUTE

Penny Lavoie: 418 633-0409

Recherche distributeurs pour 

les secteurs suivants: 

Saint-Siméon et Rivière-Malbaie
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(DK) Le Service sécurité incendie de 
La Malbaie a souligné la réussite  
de plusieurs de ses membres dans 
le cadre de sa soirée reconnais-
sance. La dernière remonte à 2015. 
La tenue du G7 et la pandémie ont 
eu pour effet de reporter la 5e  
édition de la cérémonie. 

Dans son allocution, le maire Michel 
Couturier a réitéré l’appui donné à 
son directeur, Mario Savard, qui 
avait émis publiquement l’idée de 
faire réaliser une étude sur le 
regroupement. 

« Même si des municipalités disent 
que ça va bien, ça ne veut pas dire 
que ce sera toujours le cas. Notre 
position n’est pas que l’arbre cache la 
forêt. Il faut se questionner sur l’effica-

cité des services sur tout le territoire », 
a dit le maire de La Malbaie qui a 
déclaré à plusieurs reprises être fier 
du Service sécurité incendie. 

Il a précisé que le service dispose 
d’un budget 900 000 $ et que la 
Ville a investi 1,2 M$ depuis 2016. 
  
Les formations ont été réalisées 
dans les trois dernières années.  
« C’était compliqué (avec la pandé-
mie), mais nous avons réussi »,  
a déclaré le capitaine Christian 
Tremblay. 
 
Le maire de La Malbaie, Michel 
Couturier, le conseiller Normand 
Tremblay et le directeur du Service 
sécurité incendie, Mario Savard, ont 
procédé aux différentes remises. 

La Malbaie souligne la réussite de pompiers

Pour la formation Opérateur de véhicule d’élévation, la réussite de Jean-Rock Asselin, Stéphanie 
Rochette et Kevin Perron a été soulignée. 

Les premiers à recevoir le diplôme pour la réussite de Pompier 1 sont Kevin Gagnon, Maïté 
Tanguay, Frédéric Martel et Samuel Pilote. 

Samuel Pilote, Frédérick Martel, Roxanne Savard, Maïté Tanguay et Isak Bilodeau sont  
officiellement des nouveaux membres du Service sécurité incendie de La Malbaie. 

Yvan Morier, Frédéric Martel, Samuel Pilote, Maïté Tanguay et Kevin Gagnon ont tous réussi la 
formation portant sur les matières dangereuses. 

Yvan Morier, Jean-Rock Asselin et François Poirier sont également accrédités en sauvetage 
en milieu isolé.

Kevin Perron a été promu lieutenant. 

Philippe  Savard, Michel Dufour, Stéphanie Rochette, Frédéric Bouchard, Gervais Tremblay, Louis Perron, 
Kevin Gagnon, Kevin Perron, Bernard Otis ont réussi l’examen pour le sauvetage en milieu isolé. 
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Quatre patineuses rapportent  
une médaille 
(LT) Quatre patineuses ont représenté le 
Club de patinage artistique de Baie-Saint-
Paul  lors de la compétition Invitation des 
Deux Rives 2022 du 17 au 20 novembre. 
Elles ont rapporté deux médailles d’or et 
deux médailles de bronze. 

Chloé Tremblay-Lévesque et Béatrice 
Ménard ont gagné l’or. Océanne Girard et 
Chloé Tremblay ont pour leur part obtenu la 
troisième position. 

La compétition s’est déroulée à l’Aréna Joé 

Juneau de Pont Rouge. Elle était organisée 
par le Club de patinage artistique de Pont 
Rouge et l’association régionale Capitale 
Nationale - Chaudière-Appalaches.

Océanne Girard, Chloé 
Tremblay-Lévesque et Béatrice 

Ménard. Chloé Tremblay est 
absente de la photo.   

Photo courtoisie

(JBL) Le Regroupement pour 
l’Intégration Sociale de 
Charlevoix organisera un 
quille-o-thon pour une pre-
mière fois, dans le but de 
recueillir 5 000 $. L’activité 
de financement aura lieu le 
25 mars 2023 au salon de 
quilles de Charlevoix à Baie-
Saint-Paul. 

L’événement sera sous la prési-
dence d’honneur de Maurice 
Lavoie, organisateur bénévole, 
accompagné de sa conjointe 
Monia Dufour et de leur fille 
Ann-Catherine Lavoie. 

Cette campagne de sous-
cription a pour but de sensi-
biliser la population, de faire 
connaître l’organisme et de 
collecter des fonds pour 
l’achat d’une nouvelle rou-
lotte afin d’offrir du répit dans 
le secteur de Baie-Saint-Paul. 

L’activité s’adresse aux 
quilleurs de tous les âges et 
de tous les niveaux, qu’ils 
soient débutants, amateurs 
ou professionnels. Ils sont 
invités à venir en famille ou 
entre amis. 

La première ronde débutera 
à 14 h, la deuxième à 18 h 
30, à six joueurs par allée. 
Les personnes seules seront 
associées à d'autres joueurs.  
Le coût d’inscription est de  
20 $ par adulte, 14 $ par enfant 
et 30 $ parent/enfant, incluant 
la location des souliers. 

Pour participer, les person-
nes intéressées doivent 
réserver leur place en com-
muniquant avec Maurice 
Lavoie au 418-633-6736 ou 
Sonia Boily au 418-665-7811.  

Le Regroupement pour 
l’Intégration Sociale de 

Charlevoix est un organisme 
à but non lucratif dont la mis-
sion est de regrouper les 

parents qui ont un enfant, 
adolescent ou adulte qui vit 
avec une déficience intellec-

tuelle, un retard de dévelop-
pement, un trouble d’appren-
tissage ou de l’autisme.

Un quille-o-thon pour soutenir l’intégration sociale

Des membres du Regroupement lors d’une sortie aux quilles, accompagnés de Maurice Lavoie. Photo courtoisie

(JBL) Le concours Tournez-vous 
vers l'excellence!, qui récom-
pense chaque année de jeu-
nes passionnés d’agriculture, a 
remis deux bourses à des 
entrepreneurs de Charlevoix : 
Alexandre Côté, d’Hydromel 
Charlevoix, et Charles-Em-
manuel Gagnon-Coupal, des 
Jardins de Cap-Aux-Oies. 
 
Alexandre Côté, de Baie-
Saint-Paul, a remporté une 
bourse de 1 500 $ décernée 
à l’entreprise qui se distingue 
par ses pratiques en déve-
loppement durable.  

« Les produits que je crée sont 

uniques au monde et rendent 
très accessibles les vins et spi-
ritueux de miel. L’utilisation 
des miels des différents ter-
roirs de la région avec les fruits 
locaux butinés par les abeilles 
constitue une représentation 
du terroir inégalée », déclare-t-
il avec fierté. 

La bourse de 1 500 $ du Fonds 
d’investissement pour la relève 
agricole a été remise à 
Charles-Emmanuel Gagnon-
Coupal, des Éboulements.  

« J’étais motivé par la vision de 
créer une ferme qui a à cœur 
la production de cultures bio-

logiques de qualité dans un 
agroenvironnement sain dans 
lequel l’humain s’émancipe 
dans l’intégrité et le respect. Il 
y a tout un réseau autour de 
moi pour m’aider, tant sur les 
plans technique, qu’agrono-
mique, entrepreneurial et 
humain », mentionne-t-il. 

Parrainée par la Financière 
agricole du Québec, la 17e 
édition du concours a eu lieu 
le 23 novembre 2022 dans le 
cadre du Colloque Gestion 
organisé par le Centre de 
référence en agriculture et 
agroalimentaire du Québec. 

Deux jeunes entrepreneurs récompensés

Alexandre Côté, d’Hydromel Charlevoix, a reçu la bourse en développement 
durable. Photo courtoisie
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Le fond du filet

(DK) Les Rorquals de 
Charlevoix Junior A ont rem-
porté les grands honneurs au 
tournoi Lefrançois-Lorrain de 
Saint-Romuald en battant les 
chevaliers de Val-Bélair 2-1. 

Michaël Foster a compté le 
premier but des Rorquals qui 
tiraient de l’arrière 1-0 à ce 
moment. Il aura fallu attendre à 
5m29 de la troisième période 
pour assister au deuxième et 
dernier but de la troupe de 
Maxime Lapointe. Samuel 
Arpin a trouvé le fond du filet 
avec un but qui allait faire toute 
la différence. 

Les Rorquals avaient débuté le 
tournoi avec une défaite. 
C’était d’ailleurs leur premier 
revers depuis le début de la 
saison 2022-23. Ils ont ensuite 
aligné 4 victoires de suite pour 
se sauver avec les grands hon-
neurs. 

Les Rorquals M15 AA devront 
se reprendre pour savourer un 
premier titre cette saison. Ils 
ont perdu 2-1 face à Sainte-Foy 
en finale du tournoi Filgo-
Sonic de Sainte-Marie de 
Beauce. 

Les deux équipes ont inscrit un 
but dès le premier engage-
ment. Les champions ont mar-
qué à 6m46 de la 3e. Un but 
qui s’est avéré celui de la vic-
toire. Charlevoix a dominé la 
partie, mais « nous avons man-
qué d’opportunisme », a com-
menté l’entraîneur Jérôme 
Tremblay. Édouard Tremblay a 
été l’unique marqueur des 
Rorquals. Le gardien des 
Gouverneurs de Sainte-Foy y 
est allé d’une solide perfor-
mance. 

Le junior A champion à Saint-Romuald

Les Rorquals 2 M13 B s’est inclinée en demi-finale du tournoi de Shawinigan.Un premier titre pour les Rorquals Junior A.

Les Rorquals M15AA ont perdu 2-1 en finale du tournoi de Sainte-Marie-de-
Beauce.

La formation M11 B a atteint la demi-finale du tournoi de Dolbeau-Mistassini 

L’équipe M13 A n’a pas atteint les rondes éliminatoires au tournoi de 
Shawinigan.

Les Rorquals M18 BB ont essuyé trois revers au tournoi de Saint-Marc-des-
Carrières. 
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(DK) Le Club de ski du  
Mont Grand-Fonds a récolté  
3 500 $ avec la tenue de son 
tout premier souper-bénéfice. 
Il a été servi le samedi 26 
novembre aux 170 personnes 
attablées.  

Les fonds amassés s’ajoutent à 
la contribution des partenaires 
du club qui compte 17 mem-
bres. Ils permettront de soute-
nir financièrement la forma-
tion des trois nouveaux entraî-
neurs et au perfectionnement 
des entraîneurs actuels.  
L’argent aidera aussi à l’acqui-
sition d’équipements néces-

saires aux activités.  

« En plus de contribuer à la 
santé financière de cet OBNL, 
ce souper a permis aux jeu-
nes coureurs du club de com-
pétition, âgés entre 6 et 14 
ans, et leurs parents, de déve-
lopper leur sentiment 
d’appartenance et de faire 
connaître l’organisation. La 
bonne humeur et la complici-
té étaient palpables tout  
au long de la soirée dont la 
partie musicale était assurée 
par le Hobby-Band. C’est 
maintenant avec impatience 
que tous attendent la neige 

pour commencer à s’entraîner 
», a commenté la présidente 
du club, Véronique Pedneault. 

Malgré l’ampleur de la logisti-
que que nécessite la tenue de 
ce type d’événement, les 
membres du conseil d'admi-
nistration sont fiers de cette 
première édition. Ils tiennent 
à remercier les participants et 
leurs partenaires pour leur 
générosité et leur soutien. 

3 500 $ pour le Club de ski du Mont Grand-Fonds  

de gauche a droite, Flavie 
Desbiens, Laure Fortin, au haut 

au centre Maélya Dufour, en 
bas au centre Juliette Harvey, 

Ella Foster et Florence 
Tremblay. Photo courtoisie 

John Epping a remporté la 
22e édition du Challenge de 
curling. Le quatuor de 
l’Ontario a vaincu en grande 
finale la formation de Félix 
Asselin sur la glace centrale 
de l’Aréna de Clermont. 

Dave Kidd 

Les nouveaux monarques 
ont gagné 7-4. Les finalistes 
ont manqué une pierre, au 
dernier bout, qui aurait pu 
faire toute la différence.  

« Ç’a été une belle partie. On 
savait qu’on avait une 
chance de gagner. On avait 
un coup à faire pour l’empor-
ter. Mais on l’a manqué par 
pas grand-chose. Déçu un 
peu d’avoir perdu, mais c’est 
une bonne performance », a 
mentionné le vainqueur de 
l’édition 2021. 

Epping a eu des bons mots 
pour les finalistes et l’organi-
sation. Il reviendra défendre 
son titre qui vient avec une 
bourse de 8 000 $. 

Le président du comité orga-
nisateur Simon Gagné parle 
d’une belle édition. « Le wow 
cette année, c’est la qualité 
du jeu. Les compétiteurs 
étaient heureux de revenir 
dans Charlevoix. En plus, la 
grande finale a été excitan- 
te », dit-il. 

Les équipes du club Nairn qui 
évoluaient dans le volet 

ouvert n’ont pas accédé  
aux finales. Cependant, un 
Charlevoisien a remporté les 
grands honneurs de la classe 
A. André Gagné, originaire  
de La Malbaie, est un des 
membres du trio qui a gagné 
cette classe. Il évoluait dans 
l’équipe de Sylvain Bellavance 
(VMR-Boucherville-Chicou-
timi) avec Daniel Gilbert. Ils 
ont été défaits 5-4 face la for-
mation du jeune Léandre 
Girard (Victoria). 

Dans la classe B, c’est la for-
mation de Fred Lawton (Baie 
d’Urfé) qui a réussi à rempor-
ter le titre. Appuyé par  
ses coéquipiers Catherine 
Lavigne, Martin Hamm et Ian 
Strachan, elle a vaincu 
l’équipe de Martin Bégin 
(Laval-sur-le Lac) au compte 
de 7-5. 

Le titre de la classe C revient 
à Grégory Bornais (Trois-
Rivières-Jacques-Cartier), 

appuyé de ses coéquipiers 
Normand Bornais, Samuel 
Bornais et François Bornais. 
C’est par le pointage de 9-2 
que la formation s’est impo-
sée face à l’équipe de 
Mathieu Maurice (Laval-sur-
le-Lac). 

Finalement, en classe D, le 
quatuor de David Maheux 
(Mont-Bruno) a eu le meilleur 
sur celui de Cindy Dallaire 
(Sept-Îles). La formation de la 

Rive-Sud de Montréal était 
complétée par Amélie 
Maheux, Raphaël Charbon-
neau et Émily Fortin. 

La formule du Challenge de 
curling connaît du succès. 
Elle ne changera pas dans le 
futur. « On va garder l’âme 
de la compétition », termine 
Simon Gagné.

Challenge de curling Desjardins

Epping met la main sur le titre

L’équipe de Steeve Simard est celle qui s’est rendue le plus loin des  
11 formations du club Nairn. Elle a perdu en demi-finale.

John Epping a été à la hauteur de sa réputation. 

Avec le titre de la classe A remporté par l’équipe d’André Gagné, originaire 
de La Malbaie, on peut dire que Charlevoix a goûté à la victoire. 

Le quatuor de Félix Asselin a démontré du jeu solide pendant le Challenge 
de curling Desjardins

Photos Clément Royx
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